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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 19 décembre 2021, vers minuit, au , à Boischatel, l’agrandissement complet d’une 
résidence s’effondre sur un pompier qui combat l’incendie à partir d’une terrasse au-dessus de laquelle 
est construit cet agrandissement.  

Conséquence 

Le pompier est écrasé mortellement par la structure de l’agrandissement.  

Figure 1 – Lieu de l’accident
Source : CNESST  

Abrégé des causes 

• Un défaut de construction, combiné à la détérioration par l’incendie d’une partie de la structure, 
cause l’effondrement complet d’un agrandissement de la résidence sous lequel un pompier 
combat l’incendie.  

• Alors que l’intervention s’effectue selon une stratégie défensive, une équipe progresse en vue 
d’entrer dans la résidence pour circonscrire le feu de l’intérieur, cette progression les amène à 
combattre l’incendie à partir d’une zone dangereuse qui n’est pas préalablement identifiée. 
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Mesures correctives 

La CNESST a exigé l’élaboration et la modification de directives opérationnelles de sécurité (DOS), 
portant sur divers aspects concernant : 

� le système de commandement;  
� l’évaluation 360 degrés;  
� la gestion des risques d’effondrement des structures; 
� l’identification des zones d’exclusion lors des interventions en stratégie défensive;  
� le retrait prioritaire (code rouge);  
� la communication lors des interventions;  
� le dénombrement des pompiers lors des interventions;  
� la gestion d’une intervention de sauvetage d’un pompier (mayday).  

La CNESST a demandé à l’employeur qu’il forme les travailleurs sur ces directives. Les observations et 
les exigences sont présentées dans les rapports d’intervention RAP1375068, RAP1375753, RAP1380454 
et RAP1386602 qui sont émis respectivement le 19 décembre 2021, le 3 février 2022, le 23 mars 2022 
et le 19 mai 2022. L’employeur s’est conformé aux demandes. 

�

Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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Le service de 'Sécurité incendie de Boischatel ! L ' Ange-Gardien (ci-après nonuné le « service încetldie ») 
couvre le tenitoire de deux municip:abtés : Boischatel et L 'Auge-Gardien. Il relève di.rectemen:t de la 
municipalité de Boischatel. Cette dernière c-0mpte 8 652 habitants et la municipalité de L 'Ange-Gardien 
compte 3 962 habitants en 20211. 

Le se1vice incendie est composé d'un directeur, d'un directeur adjoint., cle cinq cap1tarnes et de 
36 pompieŒ à temps pa11iel. Deux casernes sont à 'la disposi.tiott du service .incendie~ une à Boischatel 
(caserne n° 5) et une .à L 'Ange-Gardien (caserne n° 2) . Les ressources humaines et matérielles sont 
réparties entre ces deux casernes. Lors des interv·entions, les équipes des deux casernes sont en tout temps 
mobilisées. Le service incendie peut requérir l'assistance d 'ooe municipalité voisine ·en entraide si la 
situation le nécessite . 

• .. ...... ... . 
······ 

Fig. 2 - Organigramme simplifié :de f:a municipaNté de Boischat.el 
Source : CNESST 

Seul le directeur incendie est affecté à temps complet, les .autres intervenants {directeur adjoint, "Capitaines 
et pompiers) sont affectés à temps partiel (sur appel). Des périodes de garde sont mises en place les fins 
de semaine pour les capitaines et le directem· adjoirlt (officiers de gai-Oe). 

'I Ministêt·e des Affàil'es municipale.;; d de l'Habitatfrm. 

Munkipalité de BoischateL 19 décembre 202 [ rPage 3 
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Les pompiers temps partiel sont représentés par le Syndicat des pompiers de la côte, affilié à la 
Confédération des syndicats nationaux (CSN). Étant donné que les postes de capitaines sont des postes 
de cadres, ces derniers ne sont pas représentés par le syndicat.  

Le service incendie intervient sur diverses situations, notamment les incendies, la désincarcération, le 
sauvetage nautique et sur glace ainsi que le sauvetage hors route et en milieu isolé.  

2.1.1 Directives de mobilisation et d’acheminement des ressources du service incendie 

Selon les procédures internes du service incendie, les premiers pompiers et capitaines arrivés à leur 
caserne respective doivent mobiliser les unités d’intervention (véhicules) selon un ordre de priorité 
préétabli. Il s’agit d’une façon de faire qui permet de former les équipes en fonction des unités 
prioritaires. Ainsi, pour les appels qui concernent des incendies, les autopompes (unités 302 et 305) 
doivent être priorisées avec minimalement quatre pompiers à bord, dont un capitaine. Cette directive 
permet de répondre aux orientations du ministère de la Sécurité publique, qui établit un nombre minimal 
de quatre pompiers pour procéder à une attaque à l’intérieur d’un bâtiment ou pour des opérations de 
sauvetage. La place que les pompiers occupent dans l’unité détermine la fonction qu’ils occuperont sur 
les lieux de l’incendie :  

Conducteur : opérateur de pompe;  
Officier à l’avant : communication et attaque initiale;  
Pompiers à l’arrière :  

Côté officier : fontainier2;  
Côté conducteur : attaque initiale avec l’officier.  

Ensuite, les unités d’urgences no 802, 805 et 405 (échelle aérienne) doivent être déployées avec trois ou 
quatre pompiers à bord pour atteindre rapidement un minimum de huit pompiers sur les lieux. Ainsi, les 
directives de mobilisation permettent de respecter la force de frappe prévue au schéma de couverture de 
risques en incendie élaboré par la Municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré (MRC de la 
Côte-de-Beaupré)3, soit d’être huit pompiers lors d’une intervention incendie pour un bâtiment de 
catégorie risque faible.  

Les équipes d’intervention varient selon l’ordre d’arrivée des pompiers aux casernes. Les directives 
indiquent que toutes les unités doivent être apportées sur les lieux d’incendie afin d’avoir un maximum 
d’équipement et de matériel.  

2.1.2 Organisation des lieux lors de l’intervention du 18 au 19 décembre 2021  

Afin de faciliter les communications et l’organisation du travail, le lieu d’intervention lors d’un incendie 
est divisé en différents secteurs géographiques. Un secteur correspond à une zone précise sur les lieux de 
l’intervention. Il est identifié en fonction de son positionnement par rapport au foyer d’incendie. Le 
secteur 1 correspond généralement au bâtiment et les secteurs suivants sont attribués aux zones 

2 Fontainier : Pompier affecté au raccordement de l’autopompe à la borne incendie.  
3 À la suite de l’adoption de la Loi sur la sécurité incendie en juin 2000 par le gouvernement du Québec, les autorités régionales municipales 
ou les municipalités régionales de comté (MRC) du Québec doivent élaborer un schéma de couverture de risques permettant de répondre à 
deux grandes orientations : réduction significative des pertes attribuables à l’incendie et l’accroissement de l’efficacité des services 
incendies.   
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périphériques de ce secteur. Ainsi, le secteur 2 est la zone à gauche du secteur 1, le secteur 3 à l’arrière, 
le secteur 4 à droite et le secteur 5 se retrouve à l’avant du bâtiment. Le poste de commandement4 se 
trouve dans le secteur 5. Les zones plus éloignées, mais adjacentes peuvent être identifiées par un nombre 
et une lettre, par exemple le secteur 2A est adjacent au secteur 2 et correspond au terrain voisin.  

Le bâtiment (secteur 1) peut être divisé selon le niveau des étages (sous-sol, 1er, 2e, etc.) et aussi être 
subdivisé en quatre cadrans par étage. Des lettres sont alors utilisées pour identifier les cadrans.  

Fig. 3 – Organisation des lieux de l’intervention par secteurs et cadrans 
Source : CNESST 

2.1.3 Organisation du travail lors d’intervention incendie et structure du commandement  

L’officier (directeur, directeur adjoint ou capitaine) de la première unité à arriver sur les lieux de 
l’intervention doit prendre le commandement des opérations (nommé aussi à l’interne « PC »). Si un 
officier plus haut gradé se présente, ce dernier pourra reprendre le commandement. Selon les directives 
internes écrites, les niveaux de commandement prévus lors des interventions sont les suivants :  

4 Poste de commandement : Endroit où le commandant des opérations assume le commandement de l’intervention lorsqu’il est en mode 
stationnaire. Généralement, une table de commandement y est déployée.  
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Commanda nt des opérations 
(PC) 

Secteur officier Secteur officier 

Équipe Équipe Équipe Équipe 

Fig. 4- Schéma des niveaux de commandement 
Source : CNES ST 

Numém du scappon~ 

RAP13977l2 

Le commandant des opérations gère l'intervention et assure la sécurité du personnel. [l est respm1sable 
de détenniner [es priorités (sauver des vies, circonscrire finceadie, sauver des biens, etc.), la stratégie 
d ' intervention {offensive ou défensive) airisi que les tactiques. Pour ce faire, il doit faire lill plan des 
opérations. 

Les niveaux de 1commandement tactique sont assurés par des responsables de secteur (officiers) . Ces 
demiers doivent atteindre les objectifs tactiques à l 'aide de leur équipe. Ils doivent égalemenl transmettre 
des oomptes rendus périodiques au 001runandant des opérations. 

Le niveau tâche désigne les manœuvres effectuées par les pompiers et les officiers de secteurs pour 
réahser les tactiques. 

2~1.4 Services du Centrie d 'appel d'urgence Chaudières-Appalac:hes (CAUCA) 

Le se1vice incendie utilise les services du centre d'appel <l'urgence Chaudières-Appalaches, (ci-après 
nommé « CAUCA »), afin de traiter les appels d 'urgence. L 'application Survi-Mobile et [e système 
Survi-Véhiculaire de CAUCA sont aussi utilisés. L 'application Surv1i-Mobile pemiet d 'alerter et de 
confin uer rap idement la présence des pompiers lors d 'illne intervention. Elle pem1et notamment 
d 'effectuer un suivi de La gestion des dispomibilités des pompiers afin des 'assurer de disposer de La force 
de frappe nécessaire. 

Ains 1i, CAUCA déclenche une alerte sur l 'applicatioa Su:rvi-Mobile des pompiers 'lorsqu 'un incendie .est 
déclaré. Par la suite, la confümation d' ale11e est effectuée par le se1vice incendie. Les pompiers peuvent 
confin ner l-eur présence en indiquant le code 10-16 (en route) ou indiquer un statut occupé en utitîsant 
l '.application sur leur cellulaire. La disponibilité des ressources est comme en temps réel par les officiern. 
Des écrans, disponibles dans chaque caserne, affichent la présence et le t.emps de déplacement des 
ressourœs. Le système Smvi-Véhiculaire, quant à lui, p:ermet également d 'obtenir diverses infom1at1ions 
sw· 'l'intetvention : adresse, type de bâtiment, borne incendie à proximîté, etc. 

Après l 'alelte donnée ·ef la confinnatiou de lew· présence, les pompiers se dirigent à la ·caserne à iaqueHe 
ils sont affectés en fonction de la situation géographique de leur domicile. 

Munkipalité de Boischate1. 19 décembre 202 [ rPage 6 
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Une fois l’intervention terminée, CAUCA fournit un rapport détaillant les informations sur 
l’intervention, notamment :  

• l’heure des alertes données;  
• l’heure d’envoi et de réception des alertes par l’équipe du service incendie;  
• la liste des réponses provenant de l’application Survi-Mobile;  
• l’heure des demandes de ressources externes (ambulance, Hydro-Québec, police);  
• les heures de déplacement, d’arrivée sur les lieux et du départ des lieux des ressources;  
• le détail de la prise d’appel au 911;  
• les rapports de situation faits par le commandant des opérations à CAUCA.  

2.1.5 Communication sur les lieux de l’intervention  

Lors des interventions, les communications radio se font sur deux fréquences de transmissions. Une 
fréquence permet la transmission de message directement à CAUCA et l’autre permet la communication 
entre les intervenants sur les lieux (fréquence Simplex Ange-Gardien).  

Une directive d’opération interne clarifie les modes de communication à respecter. Elle prévoit que le 
commandant des opérations utilise deux radios portatives, une sera sur la fréquence CAUCA et l’autre 
sur Simplex. Le commandant des opérations est responsable de communiquer avec CAUCA les 
informations pertinentes à l’intervention. La fréquence CAUCA est disponible sur toutes les radios 
portatives. Le service incendie en possède environ 30 réparties dans les différentes unités. La directive 
sous-entend que tous les intervenants sur les lieux doivent prendre une radio et utiliser la fréquence 
opérationnelle Simplex.  

Le service incendie demande aux intervenants d’utiliser les codes radio lors de leur communication 
(ex. : 10-16 : en route, 10-17 : arrivée sur les lieux, 10-07 : intervention nécessaire, etc.). Il arrive que du 
langage clair soit aussi utilisé. La directive ne clarifie pas le rôle de chacun concernant les 
communications lors des opérations, ainsi tous les intervenants peuvent utiliser les radios pour 
communiquer entre eux.  

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Aucun mécanisme de participation formel n’est en place à la municipalité. Les questions de santé et 
sécurité sont abordées lors des pratiques du service incendie.   
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2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

2.2.2.1 Programme de prévention 

La municipalité possède un programme de prévention spécifique à certaines activités du service incendie. 
Il a été élaboré en 2019 et identifie quelques risques : brûlures, intoxication, blessures au dos, chute, 
marche arrière des véhicules, décontamination des vêtements de protection, intoxication par inhalation, 
etc. Des annexes sont présentes, notamment des Guides de la Commission des normes, de l’équité et de 
la santé et sécurité du travail (CNESST) et de l’Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail 
secteur « affaire municipale » (APSAM).  

2.2.2.2 Directives, notes de service, comptes rendus des pratiques  

Le service incendie possède quelques directives opérationnelles sécuritaires (nommées « DOS »), des 
notes de service ainsi que des comptes rendus de pratiques. Ces directives indiquent les méthodes de 
travail, les consignes à suivre ou de l’information concernant les opérations. Elles n’encadrent pas 
spécifiquement la santé et sécurité, mais peuvent présenter des consignes à respecter. Elles ne font pas 
partie du programme de prévention. Les documents suivants nous ont été fournis par le service incendie :  

• Approvisionnement en eau (2015-02-23) 
• Bâtiment de grande hauteur (2021-07-12) 
• Comptes rendus de trois pratiques 
• CNESST : Entretien des vêtements de protection pour la lutte contre l’incendie 
• DOS (ces documents présentent plusieurs rappels. Ils ne sont pas toujours datés) :  

o Ceinture de sécurité 
o Port de l’APRIA (appareil de protection respiratoire individuel autonome) 
o Port intégral de l’habit de combat (obligations lors de certaines situations) 
o Vérification annuelle des habits de combat 
o Guide pour les manœuvres arrière  
o Etc.  

• Maintenance et vérification des échelles  
• Mobilisation et acheminement des ressources (2015-02-23) 
• Mode de communication (2015-02-23) 
• Note de service : Intervention impliquant le monoxyde de carbone 
• Priorité de départ des véhicules  
• Système de commandement  

2.2.2.3 Formation des pompiers du service incendie  

Les exigences de formation pour devenir pompier au Québec et pour diriger un service de sécurité 
incendie sont détaillées dans le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d'un service de Sécurité 
incendie municipal de la Loi sur la sécurité incendie.  

Pour les pompiers, les exigences diffèrent selon le nombre d’habitants de la ville :  
• moins de 25 000 habitants : certificat Pompier I de l’École nationale des pompiers (ci-après 

nommée « ENPQ »); 
• moins de 25 000 à 200 000 habitants : certificat de Pompier II  
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• plus de 200 000 habitants : diplôme d'études professionnelles (DEP) en intervention en sécurité 
incendie alloué par le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES). De plus, 
certaines grandes villes exigent un diplôme d'études collégiales (DEC) en techniques de sécurité 
incendie5. 

Pour diriger un service incendie, le pompier doit être titulaire d’un certificat de l’ENPQ qui diffère selon 
le nombre d’habitants :  

• pour les villes de moins de 5 000 habitants : Officier non urbain; 
• pour les villes de moins de 25 000 habitants : Officier I; 
• pour les villes de plus de 25 000 habitants : Officier II6. 

Des formations spécialisées sont également prévues pour exercer certaines fonctions (opérateur 
d’autopompe, de véhicule d’élévation, etc.).  

Concernant le service incendie, tous les pompiers et les officiers respectent les conditions d’exercices 
dans une municipalité de moins de 25 000 habitants et détiennent les formations spécialisées offertes par 
l’ENPQ. Quelques intervenants bénéficient d’une clause de droit acquis (nommé à l’interne « clause 
grand-père ») concernant la formation. Cette clause permet une reconnaissance de formation pour les 
intervenants embauchés avant 1998 et qui occupent la même fonction7.  

De plus, l’équipe du service incendie est composée de plusieurs pompiers d’une ville adjacente de plus 
de 200 000 habitants. Plusieurs d’entre eux possèdent une formation en sécurité incendie de niveau 
professionnel ou technique (DEP ou DEC). 

Des pratiques obligatoires sont effectuées deux fois par mois. Toutefois, le service n’effectue pas de suivi 
des absences. Les comptes rendus des pratiques ne sont pas systématiquement écrits. Le directeur précise 
qu’ils sont écrits lorsque plusieurs points d’informations sont transmis. 

5 Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal, Article 3  
6 Ibid. Article 1  
7 Ibid. Articles 11 et 12
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

3.1.1 Résidence incendiée  

Le bâtiment où a eu lieu l’accident est situé au  à Boischatel. Le bâtiment est classé 
risque faible selon le schéma de couverture de risque. Il s’agit d’un bâtiment résidentiel de deux étages 
ayant un garage attenant du côté sud ainsi qu’un agrandissement adjacent au 2e étage situé à l’arrière de 
la résidence du côté est.  

Fig. 5 - Bâtiment résidentiel (vue de la façade avant côté ouest) 
Source : Google Maps  

La résidence principale a été construite en 2005, le garage en 2008 et l’agrandissement du 2e étage en 
2013. Lors des travaux d’agrandissement en 2013, une nouvelle terrasse extérieure est construite et le 2e

étage est agrandi afin d’y ajouter deux chambres. L’agrandissement du 2e étage est donc construit au-
dessus de cette nouvelle terrasse. Cette dernière est ouverte sur trois côtés vers l’extérieur et elle est 
couverte par l’agrandissement du 2e étage. La terrasse est supportée par cinq pieux enfoncés à plus de 
deux mètres dans le sol (plus de 6 pieds). Ces derniers ont été installés par une compagnie spécialisée 
lors de l’agrandissement.  
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Juillet ZOJ 2 Août 2014 

Fig. 6- Vue de la résidence en 2012 puis en 2014 à la suUe de l'agr.andissem:entdu 2e étage 
S01n'ce : Govgle Maps (moriifié par fa CNESST) 

Agrandissement du 
2' étage 

Terrasse 

CD ITJ 

Fig. 7 - Croquis .de la résidence élévation côté nord 
Source ; CNESST 

Les travaux d 'agrandissement -sont effeclués par une entreprise de constructiou détenant une licence 
d'entrepreneur gènéra1 avec la sons-catégorie « 1.3 : Bâtiment de tout genre» émise pas la Régie du 
bâtJ~mentdu Québec. Cette licence permet à l 'entrepreneur d 'exécuter ce type de travaux. Cette entreprise 
n'existe plus , il u 'est pas possible d'obtenir des détails au nîveau de la 
oonstmction. De plns, les documents, tels que les factures, sont détnùts lors de l'incendie. 

Préalablement aux travaux d 'agrandissement, une demande de permis est effectuée par 
auprès de la municipalité et cette dernière les autorise. Des plans accompagnent la demande. 

3.1.2 Température lors de l 'intervention (nuit du 18 décembre au 19 décembre 2021) 

Selon environnement Canada) 1e 18 décembre 2021 à23 h à Québec, la température est de -6° C, le vent 
souffle à 31 km/h, direction nord-est (6{) degrés) et il neige. Le 19 déc,emhre 2021, à OO h, â Québec, la 

Munk ipalité de Boischate1, 19 décembre 202 [ page 11 
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température est de -8o C, le vent souffle à 39 km/h, direction nord-est (70 degrés) et il neige 
(voir les annexes D et E).  

3.2 Description du travail à effectuer 

Lors de l’accident, les ressources du service incendie participent à l’extinction de l’incendie du bâtiment 
résidentiel situé au . La stratégie défensive est déclarée dès le début de l’intervention 
puisque le feu est éclaté8. De plus, un officier concède9 le bâtiment peu de temps après son arrivée. Des 
lances10 sont déployées autour du bâtiment afin de procéder à l’extinction de l’incendie à partir de 
l’extérieur. Les équipes affectées au combat se forment au fur et à mesure.  

Au moment de l’accident, 19 intervenants du service incendie sont présents: ,  
,  capitaines et  pompiers temps partiel. Il est à noter que peu de temps avant 

l’effondrement, un changement au niveau des équipes s’opère afin de permettre à certains pompiers de 
changer leur bonbonne d’air. Ceci fait en sorte que des pompiers quittent de façon individuelle leur 
équipe alors que d’autres pompiers se greffent selon les besoins. Les pompiers sont avertis lorsqu’ils 
doivent changer leur bonbonne d’air puisque leurs appareils de protection respiratoire individuels 
autonomes (ci-après nommé « APRIA ») sont munis d’un avertisseur sonore lorsque la pression d'air 
dans les bonbonnes diminue sous un seuil prédéterminé.  

Lors de l’effondrement, l’incendie dure depuis environ 45 minutes et n’est toujours pas maîtrisé. Dans 
le dernier rapport du commandant à CAUCA, il mentionne que l’incendie est en propagation et que la 
stratégie est toujours défensive. 

3.2.1 Structure de commandement sur les lieux  

Comme les pompiers, les officiers arrivent progressivement sur les lieux et la structure de 
commandement se met graduellement en place. Deux officiers arrivent dans la première unité, les 
capitaines  et .

Le capitaine  prend temporairement le commandement des opérations. Il occupe cette fonction 
jusqu’à l’arrivée du (ci-après nommé « commandant ») quelques minutes 
plus tard. Ce dernier prend officiellement le commandement des opérations. Les capitaines  et 

 n’ont pas de secteur officiellement attribué. La capitaine  travaille majoritairement dans 
les secteurs 2 et 5 et le capitaine  se déplace entre les secteurs 3, 4 et 5.  

Vers 23 h 45, un troisième officier, un capitaine de , capitaine , arrive avec 
son équipe (équipe du pompier accidenté), ils sont affectés à la protection du bâtiment voisin dans le 
secteur 2A. 

8 Éclaté : Terme couramment utilisé pour désigner un incendie qui ne présente pas de foyer précis et localisé.  
9 Concédé : Terme utilisé par les services incendie qui indique que le bâtiment est abandonné, que les efforts sont mis pour limiter la 
propagation des dégâts aux bâtiments adjacents.  
10 Lance : Dispositif qui permet de projeter de l'eau pour éteindre un feu. La lance est reliée à un tuyau qui achemine l'eau depuis une 
unité d’incendie, telle une autopompe.  
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Vers 23 h 57, le capitaine de affiv.e sur plac.e. U .effondrement se 
produit quelques minutes après son arrivée (vers OO h 05) alors qu' il oommenc.e une évaluation 360 
degrés11

. 

3.2.2 Unités mobilisées et or:d re d ' arrivée des pompiers :su:r les lieux de l'intervention 

Les unités quittent progressivement les casemes vers les lieux de l'intervention au fur et à mesur.e ·de 
l 'arrivée des pomtpiers. Les unités confirment :leur anivée à CAUCA en indiquant le numéro de l 'unité 
ainsi qne le code 10-17 : AITivée .sur les lierne. L ' info1mation se retmuve dans le rapport CAUCA et 
p:enuel d~identifier 1'011dre d'anivee des wlÎ·tés ·et des pompiers sur les lieux (voir la figure ci~dessous). 
Concernant l'heure d ' aiTivée du suries lîeux, elle est estimée à 23 h 48 puisqu'elle ne ifigme 
pas dans le rapport CAUCA. 

1'umé110 Type 
d ' unité d ' unité 

3@5 Aut.opompe 

105 Canùon de service (table de 
eonunandement) 

405 Échelle aérienne 

1105 ümùon cube 

80) Vélùetûe de soutien pince de dé~ncarcératict1 

301 Autopompe 

W2 Canùon de service 

Capitaines et pompiers 

(pa~pier) 

(capitaine' 
(eapitaine) 

..:J!:!l,:;;;===;;;;;u (pompier) 

(pompier) 
(pompier) 

i..::;::::;;:... __ .... (pom,pier) 

RE~~~~ (po1npier) 

l;.:.!!~===.3 (pouwier) 

Fig. 8 -Ordre d 'arrivée des unités â'ùllerventio11s sur les liet1x 
S<!mrce : CNESST 

li 360 degrés: 'fenne qui désigne une évaluation qui consiste à faife le tonr comJlleidu lieu de l'inte:rv-ention afin de recudllir de 
l ' iufonuation nécessaire pour la prise de décision. 
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3.2.3 Alimentation en eau  

Deux autopompes sont utilisées lors de l’intervention et leur alimentation en eau s’effectue à partir de 
deux bornes incendie différentes. L’autopompe 305 est raccordée au sud de la rue  et 
l’autopompe 302 est raccordée sur une borne de la rue , plus au nord.  

Fig. 9 - Croquis du raccordement aux bornes incendie
Source : Google Maps (modifié par la CNESST)  

3.2.4 Équipements pour l’extinction utilisés lors de l’intervention 

Quatre lances à main sont utilisées par les équipes en plus de la lance de l’échelle aérienne.  

La première lance (lance no 1) déployée provient de l’autopompe 305 et est montée sur un tuyau de 
65 mm (2½ po). Ce jet est utilisé dans le secteur 5, près du secteur 4, par un pompier afin d’attaquer les 
flammes présentes dans le garage et au mur adjacent à la maison.  

Une deuxième lance (lance no 2) est déployée dans le secteur 4. Elle est montée sur un traineau, soit un 
ensemble réducteur diviseur de 2 jets de 45 mm (1¾ po), alimenté par un tuyau de 65 mm (2½ po) et elle 
est raccordée à l’autopompe 305. Ce jet sera déplacé en progression du secteur 4 vers le secteur 3. Cette 
lance est retrouvée à la suite de l’effondrement sur la terrasse sous l’agrandissement du 2e étage. 
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Une troisième lance (lance no 3) est déployée dans le secteur 2 et elle est alimentée par l’autopompe 305. 
Elle est raccordée à un tuyau d’une dimension de 45 mm (1¾ po). Cette lance est déplacée à quelques 
reprises lors de l’intervention (entre le secteur 2 et le secteur 5).  

La lance de l’échelle aérienne, nommée aussi canon de 76 mm (3 po) est utilisée et raccordée à 
l’autopompe 305.  

Enfin, une lance (lance no 4) est déployée à l’arrivée de l’autopompe 302. Elle est raccordée à un tuyau 
de 45 mm (1¾ po). Cette lance sera utilisée dans le secteur 2A afin d’effectuer la protection du bâtiment 
voisin.  

Fig. 10 - Emplacement des lances incendie utilisées 
Source : CNESST  
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Lors de l ' inte1vention, une gaffe New-York est utilisée pow· sonder la stmctme de l 'agrandissement. 
Cette gaffe n.'est pas retrouvée à 1a suite de l ' ince1idie. 

Fig. 11 - Gaffe N<n'11 York 
Source : Grninger Canada 

Au poste de commandement (ci-~près nommé « PC ~>), une table <ile collllilattdemen:t est présente. Cette 
tab'le est déployée sm les lieux et permet au c.ommanda:nt des opérations de gérer le dénombrement des 
ressources et d 'effectuer le suivi du plan des opera:tiolts. Le commandant des opérations nous Ùldique 
que la table n ' est utilisée qu'à partir des manœuvres de sauvetage. 

Fig. 12 - Table de cmmnandement 
Scmroe : CNESST 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le 18 décembre 2021, à 23 h 17,  appelle le centre d’urgence 911 afin de 
les informer d’un incendie dans le garage attenant à  résidence.  

À 23 h 18, l’alerte est donnée par CAUCA sur l’application Survi-Mobile du service incendie.  

Vers 23 h 20, lors de la discussion entre le répartiteur et , cette dernière indique que des 
flammes sont visibles dans l’entretoit du garage.  

À 23 h 21, le service incendie communique avec CAUCA pour confirmer la réception de la demande 
d’intervention. CAUCA donne des détails sur l’incendie : feu de garage résidentiel, résidence en danger, 
aucune personne piégée et les flammes sont visibles de l’entretoit.  

À 23 h 23, l’alerte est confirmée et le service incendie confirme une intervention nécessaire (code 10-
07). Cette alerte est donnée alors que les pompiers sont toujours en caserne.  

Vers 23 h 23, un employé de la municipalité arrive sur place et il est avisé que les occupants sont évacués.  

À 23 h 24, quatre pompiers, M.  (capitaine), M.  (capitaine), 
M.  (conducteur et opérateur de l’autopompe) et M.  (pompier) 
quittent la caserne no 5 à bord de l’autopompe 305. Lorsque l’unité 305 tourne le coin de la rue  

 et de la rue  en direction nord, le capitaine  et d’autres pompiers constatent que 
des flammes sont visibles. Une deuxième alarme est envoyée sur les ondes ainsi qu’une alerte générale.  

À 23 h 28, le commandant demande Hydro-Québec pour du délestage. Lors de cette demande, il est en 
déplacement vers l’incendie.  

À 23 h 29, l’unité 305 arrive sur les lieux de l’incendie et se stationne au sud de la résidence. Des détails 
sont donnés à CAUCA par le capitaine  : maison de deux étages, avec garage attaché, avec 
propagation à l’entretoit de la maison.  

Entre-temps, les autres pompiers de l’unité 305 effectuent les actions suivantes : 
� Le pompier  s’occupe de déployer la lance no 1 et il s’installe dans le secteur 5 au coin 

du garage afin d’attaquer le feu dans l’entretoit de la maison et du garage.   
� L’opérateur de pompe s’installe à l’autopompe 305.  
� Le capitaine  va à l’attaque. Il prépare la lance no 3 dans le secteur 2 vers l’arrière puisque 

des flammes sont apparentes à cet endroit.  
� Le capitaine  assure le poste de commandement. Il rencontre un employé de la municipalité 

qui lui confirme que les occupants sont évacués.  
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Vers 23 h 30, le commandant arrive sur les lieux et demande de nouveau une 2e alarme et une alerte 
générale. Il confirme qu’il prend le commandement des opérations et obtient l’information que le 
bâtiment est évacué et qu’aucune opération de sauvetage n’est nécessaire. Le capitaine  s’occupe 
alors de l’alimentation en eau de l’autopompe 305.  

En attendant l’arrivée en eau, le capitaine  effectue une évaluation 360 degrés et il informe le 
commandant que le bâtiment est concédé. À ce moment, deux lances sont en opération sur les réserves 
en eau de l’autopompe 305 en attendant son raccordement à la borne incendie.  

Un pompier en déplacement dans l’unité 405 avise sur les ondes CAUCA que l’échelle aérienne sera 
déployée et qu’un jet déluge (canon) sera mis en place. À 23 h 32, l’échelle aérienne arrive sur les lieux 
avec trois pompiers, MM. ,  et . Le commandant 
demande alors une lance d’attaque de l’échelle aérienne au niveau de la toiture et dans l’ouverture d’une 
fenêtre à l’avant au 2e étage. Les pompiers  et  procèdent à la mise en place de l’échelle. 
Quant au pompier , il prend son appareil respiratoire, il oublie de prendre une radio et se 
rapporte au commandant des opérations qui lui confirme que la résidence est évacuée. Il s’occupe de 
sortir la lance no 2 dans le secteur 4 sur le terrain voisin.  

À 23 h 33, le commandant confirme dans un rapport à CAUCA qu’il prend le commandement des 
opérations, que le feu est éclaté et que deux lances sont en opération.  

Le commandant demande au capitaine  d’aller évacuer les résidents du bâtiment voisin au 
secteur 2A puisqu’il y a des risques de propagation. Ce dernier effectue la tâche.  

À un moment, le capitaine  rapporte au commandant qu’il y a un fil électrique tombé au sol dans 
le secteur 2. Le commandant demande aux équipes de ne pas circuler par ce secteur. Cette demande 
s’effectue sur les ondes Simplex. Aucun périmètre d’exclusion n’est physiquement mis en place.  

Le commandant demande en prévention une ambulance et les policiers à 23 h 37. Au même moment, le 
capitaine  en déplacement dans l’autopompe 302, communique avec le commandant et lui 
demande à quel endroit il doit se raccorder. Le commandant lui indique de se raccorder sur une borne 
incendie de la rue , au nord.  

À 23 h 37, l’unité 1105 arrive sur les lieux avec deux pompiers à bord : MM.  et  
. Le pompier  prend son appareil de protection respiratoire et se rapporte au commandant, 

il oublie de prendre une radio. Le commandant lui indique d’aller rejoindre le pompier dans le secteur 4. 
Lorsque le pompier  arrive dans le secteur, le pompier  commence à recevoir l’eau. 
L’équipe progresse du secteur 4 vers le secteur 3 (secteur de l’agrandissement). Le pompier  tient 
la lance no 2 et le pompier  le guide en analysant l’environnement.  

Le pompier  de l’unité 1105, va voir le commandant à son arrivée pour chercher son assignation. 
Il remet sa plaque d’identification personnelle (« tag ») et le commandant lui demande d’aller rejoindre 
le capitaine  dans le secteur 2. Le pompier  s’y rend et le capitaine  lui demande 
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d’aller chercher une plus grosse lance. Le pompier  se déplace afin de faire la demande au 
commandant, mais le changement n’est pas autorisé pour le moment. Le pompier  retourne dans 
le secteur 2 et il prend la lance no 3 du capitaine  et arrose près de la terrasse arrière. Des flammes 
sortent alors de la porte-patio sur la terrasse.  

À 23 h 39, l’unité des pinces de désincarcération 805 arrive sur place avec trois pompiers à bord, 
MM. ,  et . Le commandant demande aux pompiers 

 et  de mettre en place le secteur de réhabilitation12 (ci-après appelé « rehab »), 
d’installer de l’éclairage et un périmètre dans la rue. M.  apporte également la table de 
commandement qui se trouve dans l’unité 105. Le commandant demande au pompier  d’aller 
assister l’autopompe 302 pour son arrivée.  

À 23 h 39, le commandant communique avec l’unité 302 sur la fréquence CAUCA, il demande à cette 
équipe d’effectuer le raccordement de l’autopompe tel que prévu lors de la conversation précédente puis 
d’effectuer la protection du bâtiment voisin au secteur 2.  

Vers 23 h 45, l’unité 302 arrive sur place avec quatre pompiers à bord : le capitaine , les pompiers 
 et  ainsi que le pompier accidenté. L’unité se présente au sud de 

la rue des Silex, elle se déplace finalement au nord.  

Le pompier  se dirige au nord pour aider à l’arrivée de l’unité 302. Il déplace l’unité 105 pour 
faire un passage. Lorsque l’unité arrive, le capitaine  sort guider le conducteur puisque les 
conditions sont difficiles : il y a beaucoup de fumée et de citoyens sur place. L’unité s’enlise en tentant 
de se rapprocher près de la borne incendie sur la rue . L’équipe tente de la dégager en mettant 
de l’abrasif. Voyant que les efforts ne fonctionnent pas, le pompier accidenté, qui agit alors comme 
fontainier, et le pompier  sortent le tuyau d’alimentation 100 mm (4 pouces) et se dirigent à pied 
vers la rue des Perles pour effectuer le raccordement à la borne qui se trouve sur cette rue. En effet, à la 
suite des recommandations du pompier 

, l’alimentation de l’autopompe ne s’effectue pas au nord sur la rue  comme demandé 
par le commandant, mais sur la rue . L’emplacement de la borne incendie est à plusieurs mètres 
de l’autopompe (voir la figure 9). Le pompiers accidenté et le pompier  se rendent à la borne avec 
le tuyau à pied, aidés par des citoyens.  

À 23 h 48, le commandant effectue un rapport et il indique à CAUCA que le bâtiment est concédé, qu’il 
travaille en stratégie défensive et que trois lances sont en opération. Le feu est toujours en progression.  

Vers 23 h 48,  arrive sur place et discute avec le commandant. Ce dernier lui indique que 
l’intervention se passe bien.  se déplace afin d’initier la recherche de causes et de 
circonstances. Selon le commandant,  se dirige faire une évaluation 360 degrés.  

12 Zone de réhabilitation : terme désignant un secteur aménagé sur les lieux de l’intervention à l’extérieur du périmètre de travail et des 
opérations, ce qui permet aux pompiers de changer de bonbonne d’air, se reposer, s’hydrater, se refroidir ou se réchauffer, etc. C’est à cet 
endroit que les bonbonnes d’air de remplacement (cylindre d’air respirable) sont disposées sur une toile ayant un côté rouge et vert 
permettant de distinguer les bonbonnes d’air utilisées et celles de remplacement.  
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Entre-temps, le pompier  assisté du pompier , finalise le stationnement 
sécuritaire de l’autopompe plus près de la résidence. Ils conviennent que le pompier  agit 
comme opérateur de l’autopompe 302.  

Simultanément, le capitaine  se rend au poste de commandement pour obtenir l’affection de 
l’équipe. Le commandant lui confirme son affectation au secteur 2 et lui demande de sortir un jet de 
protection (lance no 4). Le capitaine  retourne à l’autopompe. Il constate que le pompier  

 l’opère et que les pompiers  et  sont présents. Quant au pompier accidenté, lors 
du raccordement avec le pompier  il l’avise qu’il doit passer au rehab pour faire ajuster son 
APRIA puisque la bonbonne d’air glisse de son support dorsal. Pendant ce temps, son équipe se déplace 
dans le secteur 2A vers le secteur 3. Le capitaine  demande au pompier  d’informer le 
pompier accidenté que l’équipe est au secteur 2.  

Le pompier accidenté se rend au rehab, il rencontre le pompier  qui l’aide à fixer sa 
bonbonne sur le support dorsal. Le problème est mineur, il s’agit de la sangle de retenue qui est mal 
ajustée, ce qui fait en sorte que la bonbonne glisse du support dorsal. Le pompier accidenté retourne à 
l’autopompe 302 et le pompier  l’informe du secteur attribué à son équipe.  

Pendant que l’équipe de l’autopompe 302 s’installe, les autres équipes continuent de combattre et 
circonscrire l’incendie. L’équipe du capitaine  et du pompier  progresse dans le secteur 2 
avec la lance no 3, mais ils s’arrêtent au coin de la maison compte tenu de la présence du fil électrique au 
sol. L’équipe des pompiers  et  progresse dans le secteur 3 avec la lance no 2.  La 
progression les amène à combattre l’incendie à partir de la terrasse13. Le capitaine  se déplace 
dans ces secteurs. Il discute brièvement avec le pompier  alors qu’il combat l’incendie entre 
la terrasse et la piscine. Le capitaine  demande au pompier  d’évaluer la structure au-
dessus de la terrasse s’ils vont sur cette dernière.  

Lorsque le capitaine  arrive au secteur 2, coin secteur 3, il entend des équipes dans le secteur 3, 
mais il ne les voit pas. À sa demande, les pompiers  et  installent la lance no 4 afin 
d’arroser le coin de la maison vers le soffite. À un moment, il déplace son équipe pour éviter d’entrer en 
interaction avec le jet de l’échelle aérienne. L’équipe se déplace et utilise une ouverture dans le mur pour 
arroser à l’intérieur de la maison. Il rapporte également au commandant qu’un fil électrique est au sol 
dans le secteur 2 vers l’arrière.  

Le capitaine  indique à son équipe qu’il retourne au poste de commandement afin d’obtenir une 
nouvelle affectation puisque la protection du bâtiment n’est peut-être plus nécessaire selon lui. Ainsi, il 
demande une nouvelle affectation et il indique au commandant que si des opérations à l’intérieur du 
bâtiment doivent avoir lieu, son équipe peut intervenir. Le commandant répond que personne n’entre à 
l’intérieur du bâtiment. Le capitaine  retourne au secteur de son équipe et les informe que 
l’affectation reste la même. Il avise aussi les équipes présentes à l’arrière du bâtiment de la position de 
son équipe. Le capitaine  ne rencontre pas le pompier accidenté lors de son déplacement.  

13 La progression des équipes sera détaillée à la section 4.2 du rapport  
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Fig. 13 - Position approximative des pompiers à ce moment
Source : CNESST 

Vers 23 h 55, le capitaine  se rend au secteur 2 et demande au capitaine  et au pompier 
 de déplacer la lance no 3 à l’avant dans le secteur 5 afin d’arroser à partir de la porte d’entrée de 

la maison puisque des flammes sont présentes à l’intérieur. Le secteur 2 étant couvert par l’équipe du 
302 (lance no 4), leur présence n’est plus requise à cet endroit. Pendant que l’équipe s’installe à l’avant, 
le capitaine  indique toutefois au capitaine  qu’il a l’impression que des pompiers tentent 
d’entrer dans la résidence par l’arrière. En effet, lorsque le capitaine  est dans le secteur 2 près de 
la terrasse, il y voit des pompiers s’avancer vers une porte d’entrée, il leur crie de ne pas entrer. Il est 
convenu que le capitaine  rapporte cette information au commandant. Ce dernier se rend alors au 
poste de commandement et informe le commandant que des pompiers semblent vouloir entrer à l’arrière. 
Le commandant rappelle sur les ondes Simplex que l’intervention est en stratégie défensive et qu’aucun 
pompier ne doit être présent à l’intérieur. Au même moment, le capitaine  décide de se déplacer 
vers le secteur 3. Le capitaine  retourne à l’avant dans le secteur 5 et arrose par l’ouverture, tout 
est rouge à l’intérieur de la résidence. Le pompier  se joint à lui.  

Lors de cette période, l’équipe des pompiers  et  progresse toujours dans le secteur 3 avec 
la lance no 2. La progression les amène à se rendre sur la terrasse, le  sonde les 
quatre colonnes14. Ils utilisent l’ouverture de la porte-patio afin d’arroser à l’intérieur. À un moment, les 
pompiers entrent dans le cadre de la porte-patio afin d’éteindre des flammes présentes sur le mur intérieur 

14 Voir la section 4.2 pour plus de détail concernant le sondage de la structure   

B

B

B

A

A

A

A

A

M

K

K

L

Q



RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4342042 RAP1397712 

Municipalité de Boischatel, 19 décembre 2021        page 22 

de la résidence où se trouve l’ouverture de la porte-patio. Puisque l’APRIA du pompier 
sonne depuis quelques minutes, il dit au pompier  qu’il s’en va changer sa bonbonne d’air et qu’il 
va revenir. Il lui demande de ne pas entrer dans la résidence. Le pompier  poursuit le combat de 
l’incendie à partir de la terrasse avec la lance no 2. Le pompier  quitte la terrasse par les
escaliers, il croise un pompier, qui s’avère être le pompier accidenté, qui s’apprête à monter sur la 
terrasse. Lors de son départ, un officier est présent à l’arrière dans les secteurs 2 et 3 ainsi que d’autres 
pompiers.  

Le pompier accidenté accède à la terrasse et indique au pompier  de le suivre pour arroser sous la 
terrasse. Les deux pompiers déplacent le tuyau à cet endroit, ils descendent pour arroser la zone, puis 
remontent puisqu’ils ne voient rien de particulier. De retour sur la terrasse, ils arrosent à partir de 
l’ouverture de la porte-patio. L’APRIA du pompier  se met à sonner. Le pompier  continue 
quelques instants d’arroser à l’aide de la lance, assisté du pompier accidenté. Le pompier  indique 
au pompier accidenté qu’il n’a plus d’eau dans sa lance et qu’il quitte pour changer sa bonbonne d’air. 
Ainsi, le pompier  quitte la terrasse et donne la lance au pompier accidenté. Ce dernier demeure 
sur la terrasse.  

Fig. 14 - Position approximative des pompiers avant l’arrivée du capitaine  vers 23 h 57
Source : CNESST 

À 23 h 57, le capitaine  arrive sur les lieux. Il passe au poste de commandement afin d’obtenir son 
affectation. Le commandant lui demande d’aller voir le capitaine  pour en obtenir une. Ce dernier 
lui indique qu’il n’a pas d’affectation pour le moment. Le capitaine  initie donc une évaluation 
360 degrés en commençant par le secteur 2.  
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Pendant ce temps, le pompier  quitte le secteur 2A pour obtenir une autre affectation. Le 
capitaine  retourne voir le pompier  qui arrose la résidence à partir du secteur 2.  

Lors de cette période, , retourne voir le commandant et lui demande s’il est certain qu’il n’y 
a personne à l’intérieur. Le commandant lui confirme que c’est bien le cas.  

Le pompier  et un autre pompier passent au poste de commandement afin de donner un 
rapport du secteur 3. Le pompier  informe le commandant que la progression va bien, qu’il 
a sondé, à l’aide d’une gaffe, une structure et que le tout est stable. Il indique que l’équipe peut entrer 
dans la résidence afin d’accéder au sous-sol, car des flammes sont présentes. Le commandant lui 
mentionne qu’il n’a pas l’autorisation d’entrer, car il y a encore trop de flammes dans la résidence, 
particulièrement à l’avant.  

Dans le secteur 2A, le pompier  arrose toujours à partir du terrain voisin. Le capitaine  se 
déplace vers le secteur 3. À son arrivée, il voit un pompier sur la terrasse qui utilise une lance pour arroser 
dans l’ouverture de la porte-patio. La lance est fonctionnelle. Il reconnait le pompier accidenté. Le 
capitaine  ne voit pas de fumée ou de flammes sur la terrasse et la structure. Il voit un peu de 
flammes à l’intérieur, mais ne voit rien d’inquiétant. Le pompier accidenté se retourne vers l’arrière et il 
mentionne au capitaine  qu’il n’a plus d’eau dans sa lance. Le capitaine  entend au même 
moment des bruits de sirènes. Il essaie aussi d’entendre un message sur sa radio, il s’agit d’un rappel du 
commandant à l’effet que personne ne doit entrer dans le bâtiment.  

Dans le secteur 5,  demande aux opérateurs des autopompes d’actionner les sirènes pour faire 
un retrait prioritaire (code rouge).  

Le capitaine  entend l’appel du commandant sur les ondes radio rappelant la stratégie défensive et 
que les opérations doivent s’effectuer de l’extérieur. Quelques secondes après, il entend le code rouge. 

Lorsqu’il quitte le secteur 3, le pompier  entend des sirènes. Le pompier  entend également 
deux sirènes qu’il interprète comme étant d’autres unités qui arrivent. Il ne croise personne sur son 
chemin, à l’exception du pompier affecté à la lance no 1. Il se dirige au rehab. 

Le capitaine  entend l’appel du commandant sur les ondes et en même temps, il entend le bruit de 
l’effondrement et voit le pompier accidenté entraîné par le mouvement de la structure. Il n’y a ni feu ni 
fumée à l’endroit où se trouve le pompier. Le capitaine  qui est en déplacement vers le secteur 3, 
tourne le coin du garage et voit l’agrandissement tomber sur au moins un pompier. Simultanément, le 
capitaine  avance dans le secteur 2, il voit un pompier sur la terrasse du secteur 3 et au même 
moment, il voit la structure s’effondrer sur le pompier.  

Le capitaine  et le pompier  qui arrosent vers l’intérieur de la résidence dans le secteur 5, 
entendent également un énorme bruit soudain et sourd et ressentent une vibration qui provient de 
l’intérieur du bâtiment.  
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Fig. 15 - Position approximative des pompiers lors de l’effondrement  
Source : CNESST  

Les manœuvres de sauvetage sont aussitôt initiées. Certains pompiers tentent d’effectuer un mayday sur 
les ondes radio, mais une radio est enclenchée ce qui monopolise les ondes. Certains pompiers se 
déplacent au secteur 5 afin de le dire verbalement. Des pompiers acheminent du matériel pour procéder 
au sauvetage.  

Le capitaine  affecte une équipe de pompiers à la protection lors des manœuvres de sauvetage. Il 
demande au pompier  d’aller chercher une lance afin d’éteindre les flammes en dessous de la 
terrasse et de protéger l’équipe qui est à l’arrière. Les pompiers  et  se joignent à lui.  

À 00 h 09, le commandant déclare l’effondrement à CAUCA. Il indique que des pompiers procèdent au 
sauvetage d’un pompier coincé sous la structure.  

Vers 00 h 11, un citoyen prend des photos de l’effondrement.  

À 00 h 15, le commandant demande une entraide à la municipalité de Château-Richer en alerte général.  

À 00 h 32, la Sureté du Québec est demandée sur place puisqu’un pompier quitte en ambulance.  

À 00 h 36, le service incendie demande en entraide la municipalité de Ste-Anne-de-Beaupré.  

Vers 2 h, le feu est déclaré sous contrôle.  
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4.2 Constatations et informations recueillies 

Dossier 1d 'interYention 

DPI4342042 

4.1.1 Résistance au feu et risque d'effondrement de la structure de la résidence 

Numém du scappon~ 

RAP13977l2 

La 1·ésidence possède une c:ftaipente à p1ate-fo1me en ossature légère de bois (voiif la figme 1'6). Il s~agit 

d'un bâtiment de type V15, soit lme constniction qui a des murs extérieurs, des murs porteurs, des 
planchers, des toits et des supports fabriq_tlés quasi tota:lement en bois de petite dimension. Ce !type de 
construction présente un risque de propagation au feu élevé, à l ' intérieur de la stmcture elle-mêrne et aux 
stmctu.res extériem·es. Ces bâtiments sont plus susceptibles de subir lm effondrement et des dommages 
par l 'eau16. 

Le toit est constitué de ferme en bois, c,es dernières permettent cle répartir les c.hmges du toit sur les murs 
du bâtiment. Étant donné que les fennes ne sont p:as doisormées, l'incendie se propage facilement dans 
l',ensenlble de la stmcture. 

-~ 

Fig. 16 - Croqu-i.s d 'wœ charpeme â plate-forme et fenne de toit de la résidence 
Souroe : CecGbois et CNESS'f 

Les effondrements de bâtiment lors trincendie peuvent être causés par le feu ou 1par les inte1ventions des 
pompiers (charge de l 'eau, puissance des jets, ouverture pour la ventilation, etc.) . La dufrée a~nsi que 
l ' intensité de l'incendie influencent le risque d' effondrement. Les charpentes légères et triangulées, 
notamment les fem1es de toit ont une résistance au feu Lfeuviron cinq à dix minutes'17 . Compt;e tenu de 
leur constitution triangulee, lorsqu'un seul élément de la fe1me cède, c 'est l 'ensemble de la fenne qui 
s'effotidre1'8. Les poutreUes de plancher en !bois ont mie résistance au feu el un comportement similaitie. 

15 Les publication,~ .du Québec. Mamie/ de lutte contre/ 'incendie et d 'intervention en matières dangereuses p. 149 
16 Ibid, p. 1 S'O 
17 Ibid, p . 156 
18 Institut de protection contre les incendies .du Québec (IP1Q). Programme 5322 : Infe.1v entiou en sécurité incendie. Module 4 . Structure 
de bâtiment. 
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De façon générale, la propagation des flammes dans la structure d’un bâtiment en bois et la température 
élevée sont des facteurs susceptibles de causer un stress sur les éléments structuraux, ce qui peut entraîner 
une défaillance d’une ou de plusieurs composantes structurales et possiblement causer l’effondrement 
d’une partie ou de la totalité du bâtiment19.  

4.2.2 Évaluation des risques d’effondrement  

Selon les informations obtenues auprès de l’Institut de protection contre les incendies du Québec (ci-
après nommé « l’IPIQ »), pour évaluer les risques d’effondrement, il faut considérer les éléments qui 
concernent le bâtiment et l’intervention elle-même : type de structure, degré de résistance au feu, manque 
de contreventement, indice de détérioration du bâtiment, présence de poussée latérale, phase et 
localisation de l’incendie, destruction d’éléments porteurs par l’incendie, surcharges (ex. : eau sur le 
plancher), etc20. 

L’IPIQ précise qu’il est recommandé d’attendre 10 minutes avant d’entrer dans le bâtiment pour effectuer 
le déblai ou pour changer de stratégie après la fin d’un combat en stratégie défensive 21. Ce délai permet 
notamment à l’eau de s’écouler et de voir le comportement de la structure.  

La section 5 du Guide des opérations à l’intention des services de sécurité incendie (ci-après nommé « le 
guide des opérations ») identifie le risque d’effondrement d’une partie ou de la totalité du bâtiment et les 
risques liés à la chute des composantes du bâtiment.  

Le guide des opérations identifie plusieurs éléments à considérer lors de l’évaluation du risque 
d’effondrement:  

• le type de bâtiment;  
• sa résistance au feu;  
• l’état de ses structures (poutres, colonnes, solives, fermes, divisions);  
• l’effet de l’incendie et de la lutte contre l’incendie;  
• les charges vives et mortes;  
• les signes de dégradation (compressions, tensions, cisaillements, flexions, flambages22).  

Il est noté que des bâtiments à risques particuliers, soit un bâtiment qui comporte une particularité, 
présentent un risque plus élevé. 

De plus, le guide des opérations présente quelques moyens pour contrôler ces risques lors des 
interventions, notamment :  

• installer des périmètres d’accès interdit; 
• informer le personnel sur les dangers présents; 
• limiter la présence de personnel autour du bâtiment; 
• évaluer périodiquement le risque d’effondrement; 
• adopter une stratégie défensive23.  

19 IPIC. P. Module 4 p. 83  
20 IPIC. Module 4 p. 301  
21 IPIC. Module 4 p. 285  
22 Ibid. p. 33  
23 MSP. Partie V. p. 33  
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Une annexe de la noime NFPA 1500 Standard on Fire Department Oc.cupational Safety, Health, and 
Wellness Pro gram (ci-après nommé « NFP A 1500 » ), indique que la conc.eption des bâtime1its a évolué 
de sotte que les toits et les planchers s 'effotidrent à uu [ytlnne plus rnpide24. Cette même annexe précise 
que des mezzanines constrnites au-dessus des p lanchers -créent des dangers lors des opérations de lutte 
contre l ' incendie. 

Le guide NFPA 1700: Guide for Structlrrlli Fire Figllting (ci-après nommé «le guide NFPA 1700 ») 
îndîque qu 'au cours des 50 dernières année.&, les cha11gements appor!és aux matériaux de co11structi011, 
aux méthodes de construction, à !'.isolation et au mobilier ont modifié Tes 1110.vens et fa v.ifesse de 
propagation âufeu dans une structure. De nombreux facteurs dans les méthodes de construction, les 
materimtx de construction, les charges combustibles et {es technologies énergètiques ont transformé 
!1eJ1Virom1ement de fr.{}vail .des pompiers. Les techniques de construction et les matériaux utilisés pour 
constniire une 11.wison au cours des 50 dernières années ont chm~gé. Les produits en bois d'ingéuierie 
ont permis de longues portées :et des espaces ouverts pour une meilleure utilisation de l'espace de vie 
dans les maisons25

. (traduction libre) 

4.2.3 Charpente de l'agrandi~sement .du 2e étage 

L 'agraiidissement a un:e dimension de 7,92 m (26 pi) x 3,96 m (B pi) . Il est suppo11é par <les colonnes 
qui reposent sur la terrasse, son plancher est fiXJé au mur porteur de la résidence principale et le toit repose 
sur -celui-ci. La charpente est de type lè.gère en ossature de bois. 

Les quatte colonnes quî supportent le plancher de l'agrandissemeru sont çonstituées de poteaux en bois 
de 154 mm x 154 mm (6 po x 6 po) . Les colonnes .sont fixées au plancher de la teffasse dans le même 
axe que les pieux. 

F 111pJac_ement de L1 co~nexion 

entre Je plancher de 
i1grnndi~s~ment êl le mur de la 

rcsidcnœ principale 

Connexion du pla11C:beJ" de l 'agrandissement 
au mur porteur après l 'etfondrement 

Fig. 1 7 - Vue de l'emplacement de fa conne:don enfl·e Je pland1erde l'agrand;sseTl'IBnt .ef le mur de la résidenœ 
Source : Mmlicipalité ·de Boischatcl (modifié par la CNES ST) et CNESST 

241\'FPA 1500. Annexe Cl 
25 NFPA 1700 ai1icle 43.2 
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Le plancher de l'agrandissement est fixé à la résidence à l 'aide d 'un madrier en bois (appelé solive rde 
rive) de 38 mm x 235 mm (2 po x 10 po). Ce madrier est fixé dans !e.s extrémités des poutl'elles du 
plancL1er de l~ résidence (voir ,la figure 18) . Pour ce faire, des vis à bois de caiibue n° 8 , <l 'une longueur 
de 76 mm {3 po) ont été utilisées. Elles :solit dîsposées par groupe de trois à la verticale et espacées aux 
304 mm (12 po) . Les vis traversent le madrier et une lattie en bois de 38 mm x 25 mm (2 po x 1 po) afin 
de se fixer aux extrémités des poutrelles de plancher. 

Solive de rive du plancher de 
! 'agrandissement 

Solive de rive 

latt~ et l'extrénùtë 
de la poutrell~ 

Côté 
agrnndi ssemeot 

Côté résidence 
d'origine 

Chatpente de p lancher résidence 
d'origine 

Fig. l8 - Croquis de la connexion entre le plancher del 'agrandissement et de la résidence d 'origine 
Sotm~e : NadeaU:SDM (modifié par la CNESST) et CNESST 

La chaipente du toit de l 'agrandissement 1prend .appui sur le mur porteur d ''°rigine de la maison et sur le 
mur an -ière de Yagrandissem_ent. Selon les infonuations obtenues, l 'entrepreneur a coustmit sur place le 
toit de l 'agrandissement de façon à venir l ' a,ppuyer sur le mur porteur de la résidence princîpale et à unir 
le toit de Pagrandissement au toit de la résidence. 

Fig. 19 - Croquis des appuis de la charpente du loi/ 
Source : NadeauSDM (modifié par la CNESS1) 
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La finne NadeauSDM (ci-après appelée« la firme») indique que l 'agrandissement ne possède pas rde 
oontreventernent -compte tenu de r absence de mur de refond sur la tenasse. De plus, la fin ne précise que 
le cont1~eplaqué du plancher de l'agrandissement ne ckevaucbe pas ile contreplaqué d'origine de la 
maison . Ceci fait en .sùt1e que la stabilité globale de l'agrandissement est as:surée par la fixation du 
pfandter et du ~oit de l'.agrandissemerrt à la résidence. 

4.2.4 Rapport d 'expertise structural 

L 'expertise vise à détenniner la ou les causes de l'effondrement de la stmctru:e. i.e rapp:011 complet de 
l 'iexpe1tise :se trouve à i 'am1exe C. En résumé, ttous retenons ces éléments : 

• La finne conclut que le mode de fixation entre le plandter et la résidence n 'est pas conforme au 
Code national du bâtiment, notamment aux clauses 9.23.8 et 9.23.9, puisq_ue la solive de rive ne 
peut -ètJ:e consîdéree -comme une poutre et que la méthode <le fixation de cette solive n ',est pas 
adéquate. 

• Dans son rappott, la füme identifie de bonnes pratiques pour ce ty,pe de construction, notamment 
en appuyant les solives de plancher de l'agrandissement sm le dessus du mur po.iteur. 

• La fixation du plancher ,de l 'agr.andissement à la résidence présente tm nianque en capac.ité 
portante de 19%. 

• La fume retient comme cause principale à l 'effondrement le manque de capacité portante de la 
fixation du plancher de l'agnmdissement T()utefois, elle précise que l'incendie a .contribué à 
dépasser cette capacité portante. En effet, le toit de la résidence et une section du toit de 
l'agrru.tdissement sont détériorés p.ar l ' incendie. Ceci .affecte cette connexion (voir la figme 20). 

Fig. 20 - Vue du toit de la résidei1ce et de ! 'agrandissement effa11dré suife à l 'i11ce111/;e 
Smm::e ; CNESST 

• La perte de coooexion au niveau du toit entraîne un transfet1 des efforts latéraux au niveau de la 
connexion eutlie le plancher de l'agrattdissement et le mur potteur de la residenœ. Plus 
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précisément, les efforts sont transmis aux vis qui fixent la solive de rive du plancher de 
l'agrandissement à la résidence puisqu'il n 'y a pas de 0011treventement ·pou.r reprendre ces effo1ts 
latéraux. Cette co1Ulexîon ayant mie capacîté réduite n·'·est pas en mesure de les reprendre, ce qui 
cause l' atrnchement des vis qw fixent le plancher. L 'agrandîssement se retmuve donc 
indépendant ·de fa résidence et compte tenu de l 'absence ·de oontreventement notamment au 
niveaa des quatre cololllles, celles-ci initient un mouvement de rotation vers l 'arrière, ce qui 
entraîne r effondrement oeomplet de e agrandissement .sur la tenasse. 

Mur 6 1 2' ~tage-de 
1 · u.graudissement 

Fig. 2il - Vis âe la solive de -rive 
:Source : CNES:ST 

La position des barrotins du garde-o.orps de la terrasse illnstre le mouve1nent créé 
par l 'effondremeut de l 'ag:modisser11en1 

Fig. 22 - Vue côté sud de la resi.dence et de J '.agrandisseme11J après l 'effondrement 
Source : CNESST 
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Fig. 23 - Cownne re11versée après l 'effondreme11t 
S@urce : CNESST 

4.2.5 Propagation de l'incendie 

Numém du scappon~ 

RAP13977l2 

L'incendie éclate dans le garage attaché à la :résidence. Selon les .infonnations, le détect.eur de fumée 
sonne à deux reprises en fin de soirée puis de ia fimnée est constatée dans [e garage. Lorsque 1 
~~~~ oommllllique avec la centrale 911, elle indique que de la fumée noîœ est visible dans le 
garage. Puis quelques mitmtes plus tard, elle avise la centrale que des flammes sont visibles dans 
l'entret0it du garage. 

Vei-s 23 h 28, communique avec. la centrale 911 et avise que les flanunes font 4 à 8 m (B à 
26 JPi) de haut, elle indique que le feu prencl de l 'ampleur. 

À 23 h 29, communique également avec la centrale 9 11 et avise que [a maison est en feu et 
que les flanunes sortent du toit. 

fig. 24 - Photos de fa résidence prises par./ 'arrière 
Source : Témoin sur place 
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En arrivant sur les lieux, les pompiers constatent que le feu est éclaté et que la maison au complet est le 
foyer d'incendie. Selon certains pompiers, la maison ressemble à lllle boule de feu et ils qualifient 
l'' incendie d 'embrnsement généralisé puisque des flammes sont présenfos sur tous les niveaux du 
bâtiment. Des pompiers 11tentîo1ment que puisque la maîson est en revêtentent de vinyle, cela crée de très 
hautes flammes et un embrasement rapide, mais que l' extinction de ces flammes s'.effectue rnpidement. 

La capitaine constate, vers 23 h 29, que [es flammes or1t percé le toit du garage et qu' elles montent 
sur les murs de la résidence vers l 'entretoit de la maison. 

Le cmmuandant indique lui amsi que te feu 1est un 1embrasement gélléralisé. Selon 1oe dernier, [e felll est 
:en progression lorsque l'échelle aérienne se déploie vers 23 h 33. 

Le feu se propage du garage vern le toit Il embrase le revêtentent et le mm de la résidence et atteint le 
toit de la résidence et fintérieur des étages. Le vent înfluence la direction de la propagation de rince1tdie. 

Avant l 'effolldrement~ le feu n 'est pas encore sous-cont1ùle. 

Après l'effondrement, vers OO h 09, l' incendie est toujolllr.s .en cours, de la fumée est visible et le feu est 
toujours en propagation. De plus, tm capitaine demande de rahattre les flammes sous la galerie côté 
secteur 4 afin ·<Îe pro:téger l'équipe qui procMe au sauvetage. 

Fig. 25 - Photo.s de fa =one d 'effoudrement 
Sow'Ce : T ém:oin et CNESS'f 

4.2.6 Autres détails sur la ,progression et le déplacement des ,équipes 

Le .schéma suivant présente la progression des pompiern en fotlction des quatre lances déployées. Les 
flèc11es indiquent le déplacement des équipes. La llèche m uge représeate le déplacement du pompier 
accidenté. 
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Fig. 26 - Schéma du déplacement des équipes et des pompiers
Source : CNESST

La lance no 1 demeure dans cette zone tout au long de l�intervention. 

Progression de l�équipe du secteur 4 vers le secteur 3 
La lance no 2, représentée par la partie hachurée de couleur jaune et la flèche jaune, est utilisée 
initialement dans le secteur 4A vers l�arrière. Les deux pompiers commencent par arroser le garage et le 
mur de la résidence. Ils refroidissent les bonbonnes de propane et le barbecue qui se trouvent sur et sous 
la galerie. L�équipe progresse dans le secteur 3 en se dirigeant vers le secteur 2. Les deux pompiers 
procèdent à l�extinction des flammes sur le garage, sous la galerie et l�agrandissement. À un certain
moment, les pompiers tentent d�ouvrir la porte du garage, mais cette dernière est bloquée. Ils arrosent à 
partir d�une fenêtre pour éteindre les flammes de celui-ci.

À partir du secteur 3, en face du garage, ils refroidissent à nouveau le barbecue. Les deux pompiers 
constatent moins de flamme au niveau de la terrasse, ils se rapprochent afin de continuer l�extinction. 
Des flammes sont visibles au-dessus et sous la terrasse. Puis, ils se déplacent entre la terrasse et la piscine. 
Ils rabattent les flammes au niveau de la terrasse et à l�intérieur de la maison à partir de leur position en 
utilisant les ouvertures des fenêtres et de la porte-patio. Ils se rapprochent des escaliers, des flammes sont 
présentes près de la porte-patio. Une fois les flammes rabattues à cet endroit, ils poursuivent leur 
progression et ils montent sur la terrasse afin d�utiliser l�ouverture de la porte-patio pour attaquer les 
flammes présentes à l�intérieur de la maison.
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Fig. 27 - Ouverture de la porte-patio donnant sur la terrasse 
Source : CNESST  

Lorsqu’ils sont sur la terrasse, le pompier  demande au pompier  d’arroser le haut des 
colonnes qui supportent l’agrandissement, puisque le bois est orangé. Une fois arrosé, le pompier 
sonde les quatre colonnes. Ce dernier frappe sur les colonnes à plusieurs reprises avec la gaffe New-
York. Elles ne bougent pas et le bois n’éclate pas. L’équipe arrose aussi au-dessus de la porte-patio. 
Selon le pompier  à cet endroit, les solives sont toujours de la même dimension, mais présentent 
de la carbonisation. Ces composantes de structure ne sont pas sondées. Un pompier de cette équipe entre 
dans le cadre de la porte-patio, il vérifie l’état du plancher en tapant ce dernier avec son pied et arrose le 
mur à intérieur de la résidence. Ce dernier demeure sous le seuil de la porte-patio et il ne s’avance pas 
dans la maison.  

Fig. 28 – Vue des solives du plancher de l’agrandissement
Source : CNESST  
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Lorsqu'ils sont dans les secteurs 2 et 3~ les capitaines u:::::::::lJ et i:=:::=:u voient, de leur position, un 
pompier sonder les colonnes de la stmctute. 

Aririvée du pompier accidenté .au secteur 3 
Le pompier ne reste ·que quelques secondes seul sur la terrasse puisque le pompier accidenté se 
joint à ce dernier immédiatement après le départ du pompier Le pompier ne reconnait 
pas le pompier qui se j~int à lui. Il voit le pompier affiver du secteur 2 et se déplacer par le secteur 3 pom· 
monter les escaliers de la te1rnsse et le rejoindre. Le pompier accidenté cî11cule par le secteur d'affectation 
de son équipe, soit le sectem 2. 

Dès son arrivée, le pompier accidenté demande au pompier de se rendre dans le secteur 2 pour 
éteindre quelque ehose sous la teurasse. La nouvelle équipe transfère Le tuyau et La ,_ dans le 
secte1u- 2. Le pompier accidenté et le pompier constatent qu 'il n 'y a plus rien à éteindre et ils 
retoument sm la ten:asse. Les pompiers remontent et ils anosent vers i'intérieut de la mai.sou par 
l'ouverture de la porte-patio. Le pompier quitte vers le relmh. Lorsqu 'il quitte, les flammes sont à 
l' intérieur de la maison, il n 'y a pas <le flamme sur ou sous la terrasse. 

Fig. 29 - Tuyau de la lance n° 2 dans le secteur 2 
Source : CNES.ST 

Équipe au sedeu1r 2 ·puis secteur 5 
La lance n° 3 (prutie hachmée de couleur bleue) .est déployée au début del 'inte1vention. Selon le capitaine 

............... et le pompier des flammes sont présentes dans toute la mais.on ·et sous la teuasse . 
T<outefois, étaAt donné le type de stmcture peu conumme, ils pensent que le clessous de la terrasse 
ooITespond au sons-sol de la résidence. Les flammes font de grandes flambées qui viennent ei qui part eut. 
Ils pa1viennent à éteindre les flammes sous la tenasse. 

Lors de la progres:sîon dans le sectem ~ le c.apiitaine et le pompier voient une équipe sur 
fa terrasse. L 'équipe de deux pompiers combat l'incendie en arrosant à partir du cadre de la porte-patio. 
Par la suite, la lance est déplacée au secteur 5 et un changement d 'équipe s 'opère. 
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La lance n° 4 est déployée par l'équipe de l 'llllité 302 .sur le temtin de la résidence voisine au secteur 2A. 
La lance est fina:lement utilisée pour combattre l'incendie dans la résidence, la tance all'ose dans 
l ',entretoit, la fenêtre du 2e étage et :sur le mur nord de la résidence. De ce se.ctem·, l 'agrandissement du 2" 
étage est visible, mais semble être le bâtiment complet puisque la teITasse ne l ',est pas . 

4.2.7 Tran.sfert d '.information entre :Ie.s officiers et le commandant 

Lors de l 'an ivée cm cmnmandant, ce demier prend le oonunandement. Le capitaine qui agi1t à 
tître de conunandant des opérations depuis moins de cinq minutes, l 'înfon ne que les occupants de la 
nrnison sont évacués, Le capitaine l'avise aussi que le feu est dans la maison et que le toit est 
détérioré par les flanunes. 

Le c.apitaine fait un compte rendu de son évaluation 360 degrés au collllrumdant. Ill ' iufonne que 
le feu est pris dans ila structure et qu ' il pi-end de l'ampleur. Toutefois, il ne transmet aucune infonnation 
concernant la strncture au secteur 3. 

4.2.8 Utilisation de l'échelle aérienne 

L 'écL1elle aérienne est déployée en début d ' intervetltion. Le conunandant demande de diriger le jet déluge 
au ~oit ainsi que dans la fenètre à l'avant afin de rabattre les flammes et d 'envoyer un maximmm d 'eau . 
Le jet 1est dirigé initialement vers le secteur 4 dans le garage puis progressivement :au toit de la maison . 
Selon les pompiers , la mise en place de l ' échelle et du jet est difficile compte itenu des conditions puisque 
le vent souffle du 1101~d-est, ce qui pousse la rumée vers l ' échelle. 

L'échelle aérienne est utilisée tout au long de l ' int.ervention en coactivité avec leN équipes des autres 
secteurs. Les pompiers affectés :à l'échelle n »ont pas de détails concernant la strnchŒe à l ' arrière du 
bâtiimeut. Selon eux, le toit représente le bâtiment complet. Ils ne sont pas infonn és q1l'lme p01tion du 
toit est cc01rstmîte au-dessus d 'ooe teu asse et qu'une équipe utilise cette demière pour combattre 
l ' i:nc,endie. 

Fig. 30 - Vue du toit de la ré.side11ce et de f 'agrandissement avant et après f 'incendie 
Source : Google M.aps {modifié p:ar la CNESST) et CNESST 
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4.2.9 Règles de l’art lors des interventions incendie 

4.2.9.1 Rôle du commandant des opérations  

Lors d’une intervention, le commandant des opérations doit assurer la gestion globale de l’intervention26. 
Il doit connaître l’emplacement et la fonction des unités (équipes) sur les lieux d’intervention27. Selon le 
guide des opérations, il gère l’intervention et la sécurité du personnel. Son rôle consiste à :  

• analyser continuellement la situation; 
• déterminer les priorités (sauver des vies, circonscrire l’incendie, sauver les biens, etc.); 
• déterminer les stratégies d’intervention (offensive/défensive/non-intervention); 
• déterminer les tactiques en fonction des priorités et de la stratégie retenues; 
• faire un plan d’opérations; 
• vérifier l’atteinte des résultats28. 

Il décide de la structure de commandement qui est le mieux pour l’intervention.  

La norme NFPA 1500 confirme que le commandant doit être en contrôle de la position et des fonctions 
des pompiers sur les lieux. La structure de commandement qu’il établit doit lui permettre de conserver 
ce contrôle29. Cette même norme à l’article 8.1.8 précise les responsabilités du commandant (traduction 
libre) :  

8.1.8  Lors d'un incident d'urgence, le commandant de l'incident aura la responsabilité de ce qui suit :
1. Arriver sur place avant de prendre le commandement 
2. Assumer et confirmer le commandement d'un incident et prendre un poste de commandement efficace 
3. Effectuer une évaluation de la situation qui comprend une évaluation des risques 
4. Initier, maintenir et contrôler les communications 
5. Élaborer une stratégie globale et un plan d’opérations et affecter les équipes selon les procédures 

opérationnelles  
6. Initier et maintenir les tactiques selon le plan d’intervention  
7. Attribuer ou assumer la responsabilité du responsable de la sécurité conformément à la norme NFPA 1561  
8. Développer une structure de commandement efficace en gérant les ressources, en maintenant un contrôle 

efficace et une supervision directe sur l'ensemble de l’intervention et en désignant des superviseurs en charge 
de secteurs ou de fonctions spécifiques 

9. Examiner, évaluer et réviser le plan d’opération au besoin 
10. Continuer, transférer et terminer le commandement  
11. Sur les incidents, sous l'autorité de commandement du service d'incendie, assurer la liaison et la coordination 

avec tous les autres organismes  
12. Pour les incidents relevant de la compétence d'autres organismes, mettre en œuvre un plan qui désigne un 

commandant d'intervention ou qui prévoit un commandement unifié 
13. Déterminer le besoin et nommer un responsable de la sécurité conformément à la norme NFPA 1561 , 5.9.6

L’annexe A de cette norme donne des détails concernant l’article 8.1.8. Nous retenons ces informations
(traduction libre et résumé de la CNESST) :  

26 NFPA 1561 Standard on Emergency Service Incident Management Systèm and Command Safety. Article 5.3.14
27 Ibid. Article 5.3.13  
28 Ministère de la Sécurité publique (MSP). Guide des opérations à l’intention des services de sécurité incendie. Partie IV. P. 5  
29 NFPA 1500. Article 8.1.7  
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� Des communications efficaces sont essentielles pour s'assurer que le commandant soit en mesure 
de recevoir et de transmettre des informations, d'obtenir des rapports pour rester conscient de la 
situation et assurer une supervision et un contrôle efficace;  

� Les décisions stratégiques établissent le positionnement et les fonctions des pompiers. La 
stratégie dicte le niveau de risque auquel les pompiers sont exposés.  

� La stratégie offensive place les membres dans des positions intérieures où ils sont susceptibles 
d'avoir un contact direct avec le feu, tandis que la stratégie défensive retire les membres des 
positions intérieures et des activités à haut risque.  

� Le plan d’opération est basé sur la stratégie globale et détermine les missions tactiques qui sont 
confiées à des individus ou à des groupes et les fonctions spécifiques qu'ils doivent accomplir.  

� Le commandant de l'intervention doit régulièrement évaluer et réévaluer les conditions et les 
rapports de progrès ou d'absence de progrès dans l'atteinte des objectifs. Ce processus permettra 
au commandant de déterminer si la stratégie et les plans d’opérations doivent être poursuivis ou 
révisés. L'absence de révision d'un plan d’opération qui serait inapproprié ou désuet est 
susceptible d'entraîner un risque élevé de décès ou de blessures pour les pompiers. 

� Un commandement et un contrôle efficaces doivent être maintenus du début à la fin des 
opérations, en particulier si le commandement est transféré. Toute défaillance dans la continuité 
du commandement et le transfert d'informations augmente le risque pour les pompiers30. 

4.2.9.2 Niveaux de commandement  

Peu importe la structure de commandement, il y a trois niveaux de commandement lors d’une 
intervention : 

� Stratégique;  
� Tactique;  
� Tâche31.  

Le niveau stratégique est le plus haut niveau de la structure de commandement, tel qu’indiqué 
précédemment. Il est assumé par le commandant des opérations.  

Selon l’IPIQ, le niveau tactique peut se définir comme étant l’ensemble des méthodes et techniques 
employées pour obtenir un résultat ciblé qui a un impact sur le déroulement du combat de l’incendie. 
L’objectif du niveau tactique est d’assurer les ressources humaines et matérielles pour la réalisation des 
méthodes et techniques requises par chaque tactique commandée. 

Le niveau tactique peut être assuré par le commandant des opérations (PC) ou par un officier de secteur 
selon la structure de commandement prévue par le service incendie. Si l’intervention prévoit un officier 
de secteur, ce dernier dirigera son équipe pour atteindre les objectifs tactiques qui auront été déterminés 
par le commandant des opérations. 32

30 NFPA 1500. Annexe A. A8.1.8  
31 Ministère de la Sécurité publique (MSP). Guide des opérations à l’intention des services de sécurité incendie. Partie IV. P. 5  
32 MSP. Guide des opérations à l’intention des services de sécurité incendie. Partie IV. Système de commandement. P. 5  
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Enfin, le niveau tâche désigne les 1na11œ11w;e.s effectuées par le personnel et les officiers pour réaliser 
fos tactiques33

. L 'IPIQ précise que la tâche consiste en fa réalisation des méthodes et teclmiques pour 
atteind.re l'objectif >tactique et qu' elle s ' inscrit dans l'organisation géographique des lieux de 
l ' intervention. 

4.2.9.3 Structure de commandement 

Selon le guide des opérations, la stmct'U.l'e de co1m11a11deine11·t doit être souple pour s'adapter selon 
l 'ampleur, l 'intensité et la comple.î.ité. La stn1cture en début d ' intervention sera une st.mcture de 
c-0n11ru1.11den1ent n.ommée « initiale», qui compretidra le responsable des opérations et les pompiers. Dans 
c.ette structure, les pompiers se rap,po1ient directement au commandant des opérations, le commandant 
assure alors les :stratégies et les tactiques et les pompiers effectuent les tâches. 

PC 

ÉQUIPE ÉQUIPE 

STRATEGIE 
T AC TIQU ES 

TÂCHES 

Fig. 31 - Structure de commandement initiale 
Sowœ : Institut de la protection c-0ntr.e l ' incendie du Québec 

Le co1IU11andant des opératîons pout1:a faire évoluer la stmcture vers une stmcture avec secteurs selon la 
situation. Dans ce cype de stmctuœ, ie cormnandant regroupe des équipes de trnvaU sous la supervision 
de re-.sponsables de 'Secteur (officiers). Le .responsable de secteur dirige son équipe dans son secteur et 
effectue des comptes r.endus réguliers au .commandant34

. Ce type de strncttme permet de limiter le nombre 
d'interlocuteurs avec le commandant et d'<Ünsi respecter lUl maximum de cinq interlocuteurs35. 

PC 

Secteur 

~quipe Équipe tqui pe tquipe 

Fig. 32 - Structure de com11wndeme.nt par secteur 
Source : Ministère -de la 'Sécurité publique 

33MSP. Guide .des QJ>écations à l'intention des services de sécurité incendie. Partie IV_ Système de con1manderment P. S 
:w IPIC et MSP. 
35 MSP. Pattie IV. P. 6 

Munk ipalité de Boischate1. 19 décembre 202 [ rPage 39 



RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4342042 RAP1397712 

Municipalité de Boischatel, 19 décembre 2021        page 40 

4.2.9.4 Détermination de la stratégie d’intervention 

Selon le Manuel de lutte contre l’incendie et d’intervention en matières dangereuses, 5e édition (ci-après, 
nommé « le manuel de lutte »), l’officier commandant doit déterminer la stratégie globale de 
l’intervention en tenant compte de certains facteurs: les risques pour la sécurité des personnes, la nature 
et l’ampleur de la situation d’urgence, le type et la disposition du bâtiment et de son accès, les ressources 
et les risques spéciaux. Selon ces facteurs, il déterminera si la stratégie à adopter est défensive ou 
offensive. L’emplacement des effectifs sera déterminé en fonction de la stratégie adoptée.  

Ainsi, selon le manuel de lutte, les opérations offensives s’effectueront à l’intérieur de la zone dangereuse 
tandis que les opérations défensives se feront à l’extérieur de la zone dangereuse. La zone dangereuse 
doit être délimitée et connue. La principale priorité lors de toutes les opérations défensives est la sécurité 
des pompiers.  

De plus, la norme NFPA 1561 précise aux articles 5.3.19 et 5.3.20 que lorsque les risques sont excessifs 
pour les intervenants sur les lieux, les activités doivent être limitées à des opérations défensives. 

L’officier commandant doit donc établir la stratégie en évaluant les risques pour les intervenants. La 
norme NFPA 1561, à l’article 5.3.20 propose trois principes de gestion de risque qui doivent être utilisés 
par le commandant (traduction libre) :  

1. Les activités qui présentent un risque important pour la sécurité des intervenants doivent être limitées aux 
situations susceptibles de sauver des vies en danger. 

2. Les activités couramment employées pour protéger les biens doivent être reconnues comme des risques 
inhérents à la sécurité des intervenants et des mesures doivent être prises pour réduire ou éviter ces 
risques. 

3. Aucun risque pour la sécurité des intervenants n’est acceptable lorsqu'il n'y a aucune possibilité de sauver 
des vies ou des biens.  

Toujours selon la norme NFPA 1561, le commandant est responsable d’évaluer et de réviser la stratégie 
en cours d’intervention. Cette dernière pourrait donc changer selon son évaluation. Toutefois, une seule 
stratégie peut être appliquée à la fois sur une même intervention.  

Le guide NFPA 1700 précise des facteurs à considérer pour déterminer la stratégie ou pour changer de 
stratégie (traduction libre)36 :  

� Les conditions météorologiques : les conditions défavorables telles que le vent et les 
précipitations doivent être prises en compte; 

� L’heure de la journée : la visibilité, le fonctionnement de nuit, le statut des occupants et les effets 
sur les temps de réponse; 

� Les facteurs d'arrivée initiale :  
1. Déclarations de spectateurs/témoins 
2. Problèmes d'accès sur la propriété 
3. Hauteur, taille et stabilité du bâtiment 
4. Type d'occupation 

36NFPA 1700 Chapitre 9  
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5. Type de construction 
6. Direction du vent par rapport à l'emplacement et à la configuration du bâtiment 
7. Emplacement, taille, étendue du feu 
8. Sécurité des civils et des pompiers 
9. Direction présumée du feu et de la fumée à l'intérieur de la structure (chemin d'écoulement) 
10. Exposition à la fumée et au feu à l'extérieur de la structure 
11. Présence et état des systèmes fixes de protection incendie 
12. Systèmes de signalisation des bâtiments de sécurité des pompiers 
13. Ressources disponibles  

4.2.9.5 Évaluation 360 degrés  

Une évaluation des lieux, nommée 360 degrés, doit être effectuée afin de déterminer ou changer la 
stratégie. Selon NFPA 1700 (traduction libre), une évaluation à 360 degrés est une évaluation visuelle 
des quatre côtés de la structure en examinant les conditions de fumée, les conditions d'incendie, les 
ouvertures et les risques pour le personnel. Cette évaluation est essentielle pour comprendre la 
dynamique du feu se produisant dans le bâtiment. Les observations devraient inclure les éléments 
suivants :

1. Nombre d'étages côtés A et C 
2. Type de sous-sol (fini ou non fini), le type de fenêtres et la probabilité d'occupation 
3. Présence de systèmes d'évacuation des occupants 
4. Services publics (électricité, réservoirs de gaz combustible, service de gaz naturel (emplacement 

de la coupure)) 
5. Risques structurels préexistants 
6. […] 
7. Type de toit et construction 
8. Présence d'éléments de protection incendie (bornes d'incendie)  

4.2.9.6 Définition des stratégies d’intervention  

La norme NFPA 1500 définit les stratégies d’opérations défensives et offensives. Ainsi selon cette 
norme, les opérations défensives sont : « Les actions qui visent à contrôler un incendie en limitant sa 
propagation à une zone définie, en évitant l’engagement du personnel et de l’équipement dans les zones 
dangereuses37 » (traduction libre). 

Cette même norme définit la notion de zone dangereuse : « Zone d’une structure ou d’un bâtiment qui 
présente un degré de danger supérieur à celui normal pour l’occupation générale du bâtiment ou de la 
structure »38 (traduction libre).  

La norme NFPA 1500 définit les opérations offensives: « Actions généralement effectuées à l'intérieur 
des structures impliquées qui impliquent une attaque directe sur un incendie pour contrôler et éteindre 
directement l'incendie » (traduction libre). Le guide NFPA 1700 précise également les définitions des 
stratégies offensives et défensives (traduction libre) : 

37 NFPA 1500. Article à 3.76.1.
38 Ibid. Article 3.3.51.
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3.3,36 Stratégie défensive. : Le plan des actions ou des mottvements des unités d11 service d 'incendie pour protéger les 
<eXpositions et contenir fe corps principal de l'ince.ndie dans les zones déjâ touchées. 

3.3.149 Sfn1tégie offensive : Le plan :des actïons :et des mouvements des wJités-du ser. ü:e d'incendie :qui mri1·ent pour 
contrôler l'incendie, effectuer des sauvetagéS, lancer rdes recherches à' occupa lits et éteindre l1incendie m:ec l'in/ention 
de commencer les opé1:aiians à l'intérieur du bâtiment incendié. 

J.3.99.2 Zone d1exclasio11 : Une wne <>Ù auc.un personne/ ne peut entrer ,en raison d'un 011 de plusùiurs dange1;s 
immil1e11ts, où J'EP l délii·1>é ne protègera pas ieon:tre le .danger ou oil il est nécessaire de protéger desprem·es potentiel/es. 

3.3.222 Allaque transitoire : L 1appliœtio11 d 'eau depnts l'extérieur d 'une structure pour Œméliorer les condtiions amnt 
le contrôle du f1!11 intérieur. 

Elle îndique à l 'article 9 .10.4.1 que « lorsque la stratégie défensive est choîsîe tomes les opérations 
doivent avoir lieu dans des positions à l'extérieur de la zone d 'exclusion ,>. (traduction libre) 

Enfin, le mamuei die lutte indique que lors des opératives défensives, les zones dangereuses et [es :zones 
d 'effondrement possible doivent être identifiées pour garder les équipes à l ' extérieur de ces zones. 

4.2.10 Influence des conditions météorologiques 

Le guide NFPA 1700, indique à l'article 6.6.3 que des «vents aussi faibles que 14,5 lrn:llh (9 mph) 
peuvent avoir un impact s ignifica tif sur le c;01nportement [ ... ] [de] l'i11cendie ,et augmenter le risque de 
propagation du feu et de menace pom la vie humaine ». (traduction lîbre) 

Plusieurs pompiers nous informent que la s trncture à r arrière est dissimulée par la fumée et les coruiitions 
météorologiques (neige). À première vue, certains pompiers -ont l ' impœssi.on qu' il s 'agit d 'un toit 
pennanent <le la teffasse 1et 11011 d'un étage habitable c.om.plet 

Les conditions rettdent également les couunwiica tions radio complexes, lies messages sont difficiles à 
entendre et de la glace se fom1e sur certaines radios. 

Fig. 33 -Incendie vu au sud de ln rue de.s Silex 
Source; Témoin et .Zone 9 1 l 
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4.2.11 Autres informations recueillies lors des témoignages  

• Lors des témoignages, certains pompiers nous mentionnent qu’une tactique d’attaque transitoire 
a été utilisée. Cette tactique aurait été utilisée dans plus d’un secteur. Un pompier nous indique 
également que la stratégie n’est pas clairement définie au début de l’incendie.  

• Le capitaine  nous explique lors de son témoignage que le terme concédé est davantage 
associé à la stratégie défensive et que ceci ne veut pas dire que le bâtiment est abandonné.  

• Des pompiers nous indiquent que la structure présente dans le secteur 3 est inhabituelle et peu 
commune. Certains n’ont jamais vu de construction similaire. D’autres pompiers précisent qu’en 
fonction de leur position, ils ne voient pas la structure au complet (secteur 2A notamment). 
Certains ne voient pas la terrasse et pensent qu’il s’agit de la continuité du bâtiment. D’autres 
pensent que la terrasse et l’agrandissement font partie du bâtiment.  

• La structure à l’arrière n’est pas détaillée au commandant suite aux rapports des capitaines qui 
effectuent des tournées à l’arrière et de l’évaluation 360 degrés. Il n’est pas informé des tactiques 
de l’équipe au secteur 3 avec la lance no 2. On l’informe que la progression se porte bien, mais il 
n’obtient pas de détail sur la position de l’équipe sur la terrasse.  

• Lors du combat de l’incendie, certains pompiers pensent qu’il y a du feu dans le sous-sol, mais 
après observation de la structure de leur part, ils comprennent que le feu est sous la terrasse et 
non dans le sous-sol. 

• Selon les pompiers, lorsqu’ils se trouvent sur une terrasse, même si elle est couverte, ils 
considèrent qu’ils se trouvent à l’extérieur. Conséquemment, ce type d’endroit peut être utilisé, 
selon eux, pour combattre un incendie même lorsqu’une stratégie défensive est en vigueur.  

• La progression des équipes positionnées à l’arrière fait en sorte que les flammes se dirigent vers 
l’avant du bâtiment et que l’incendie est graduellement circonscrit. L’équipe qui progresse dans 
le secteur 3 sur la terrasse veut donc continuer la progression et entrer dans le bâtiment pour 
poursuivre la circonscription du feu. L’objectif est de poursuivre la progression et faire sortir le 
feu vers l’avant.  

• Le pompier qui évalue la structure a  années d’ancienneté à titre de pompier  

 Lors de l’intervention, ce pompier n’agit pas à titre de capitaine dans 
le système de commandement, mais dans le témoignage recueilli d’un capitaine, ce dernier 
indique qu’il est enclin à lui confier des responsabilités compte tenu de son expérience.  

• Des changements dans les équipes ont lieu en cours d’intervention afin de permettre aux pompiers 
de passer au rehab et de changer les bonbonnes d’air. Certains pompiers passent directement par 
le commandant pour demander une nouvelle affectation, d’autres s’informent auprès des 
capitaines alors que d’autres se jumèlent avec des pompiers qui travaillent seuls. Les pompiers et 

B
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les capitaines nous expliquent que le service des incendies tolère cette façon de faire lors des 
interventions à l’extérieur.  

• La table de commandement est déployée, mais le positionnement des équipes et des pompiers 
n’est pas maintenu à jour sur cette dernière. Le soir de l’incendie, la table est davantage utilisée 
lors des opérations de sauvetage et lors de l’entraide des deux autres municipalités. La table est 
démobilisée avant l’intervention de la CNESST.  

• Au moins trois pompiers n’ont pas de radio portative. Les radios sont disponibles dans les unités 
et les pompiers doivent s’en procurer une lors du déplacement vers les lieux d’intervention.  

• Les pompiers et officiers témoins de l’effondrement indiquent que l’effondrement de structure 
est soudain, qu’aucun signe précurseur n’est entendu, tels que craquement ou affaissement partiel. 
Les témoins indiquent que la structure tombe en un bloc.  

4.2.12 Autres informations – équipement de protection respiratoire du travailleur  

Une analyse de l’équipement respiratoire est effectuée par une firme spécialisée (Aéro-Feu) en 
collaboration avec le fabricant de l’équipement (MSA). Les résultats indiquent qu’aucune défaillance en 
lien avec l’appareil respiratoire n’a eu lieu. Aucun fait saillant ne ressort de cette analyse.  

4.2.13 Formation et expérience du travailleur accidenté  

Le travailleur entre en fonction le  à titre de pompier temps partiel au service incendie. Il 
obtient son certificat de qualification professionnelle Pompier I le .

Il détient également les formations spécialisées suivantes :  
• Autosauvetage  
• Opérateur autopompe   
• Matières dangereuses niveau opération 

   

  
  
  

  

Selon les informations fournies par la municipalité, entre mars 2017 et décembre 2021, le travailleur 
participe à 12 interventions de types feu de résidence, dont 10 interventions qui peuvent être qualifiées 
de feux majeurs.  
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Un défaut de construction combiné à la détérioration par l’incendie d’une partie de la 
structure cause l’effondrement complet d’un agrandissement de la résidence sous lequel un 
pompier combat l’incendie. 

En 2013, le 2e étage est agrandi au-dessus d’une nouvelle terrasse située au rez-de-chaussée. La 
municipalité accorde le permis et les travaux sont confiés à un entrepreneur détenant une licence à la 
Régie du bâtiment du Québec lui permettant d’exécuter ce type de travaux. Des plans sont disponibles, 
mais présentent peu de détails au niveau de la construction. Le choix étant laissé à l’entrepreneur.  

La charpente de l’agrandissement est fixée au toit et au plancher du bâtiment et elle est supportée par des 
colonnes qui reposent sur la terrasse. L’agrandissement de la structure ne possède pas de contreventement 
au niveau du rez-de-chaussée, ce qui fait en sorte que les charges latérales sont transférées aux fixations 
entre le toit et le plancher de l’agrandissement et du bâtiment principal. La fixation du plancher de 
l’agrandissement sur le bâtiment principal n’est pas conforme au Code national du bâtiment et présente 
un manque de capacité portante de 19%, selon la firme NadeauSDM. 

De plus, une partie du toit qui relie la résidence et l’agrandissement est détériorée. Au moment de 
l’effondrement, l’incendie dure depuis environ 45 minutes et s’est propagé dans le bâtiment complet. Le 
feu a atteint la toiture du garage et de la résidence. Une échelle aérienne est utilisée au niveau de la 
toiture, ce qui peut également affecter les composantes de la structure. Considérant que ce type de toiture 
a une résistance au feu variant entre cinq et dix minutes, les risques d’effondrement du toit et du bâtiment 
sont bien présents. Ainsi, peu de temps avant l’accident la fixation entre les deux toits est affectée.  

Cette perte de connexion au niveau de la toiture amène alors un transfert des efforts au niveau de la 
fixation du plancher entre l’agrandissement et la résidence, particulièrement au niveau des vis. Étant 
donné que la capacité portante présente un manque de capacité d’environ 19%, elle n’est pas en mesure 
de reprendre ces efforts latéraux, ce qui cause l’arrachement des vis. L’agrandissement se retrouve 
complètement dissocié du bâtiment principal et repose seulement sur les colonnes. En raison de l’absence 
de contreventement de l’agrandissement, les colonnes ne sont pas en mesure de reprendre cette charge 
latérale. Un mouvement de rotation des colonnes s’initie, ce qui entraîne l’effondrement complet et 
soudain de la structure de l’agrandissement sur le pompier accidenté. En effet, quelques minutes avant 
l’effondrement, il rejoint le pompier  qui est seul à cet endroit pour combattre l’incendie. Ce dernier 
quitte le secteur avant l’effondrement. 

Cette cause est retenue.  

L
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4.3.2 Alors que l’intervention s’effectue selon une stratégie défensive, une équipe progresse en 
vue d’entrer dans la résidence pour circonscrire le feu de l’intérieur, cette progression les 
amène à combattre l’incendie à partir d’une zone dangereuse qui n’est pas préalablement 
identifiée.  

Pour toute intervention incendie, une stratégie d’intervention doit être déterminée par le commandant. Il 
s’agit d’une responsabilité qui lui incombe puisqu’elle s’inscrit au plus haut niveau dans la structure de 
commandement. Le choix de la stratégie influencera les deux autres niveaux dans la structure, soit les 
tactiques puis les tâches. Plusieurs critères pour déterminer la stratégie doivent être évalués et ces derniers 
sont détaillés dans les normes et les manuels.  

En plus de ces critères, le commandant doit tenir compte des risques encourus par les pompiers pour 
déterminer ou pour changer de stratégie. La norme NFPA 1561 propose trois principes pour le guider 
dans son choix :  

1. Les activités qui présentent un risque important pour la sécurité des intervenants doivent être 
limitées aux situations susceptibles de sauver des vies en danger.  

2. Les activités couramment employées pour protéger les biens doivent être reconnues comme des 
risques inhérents à la sécurité des intervenants et des mesures doivent être prises pour réduire 
ou éviter ces risques. 

3. Aucun risque pour la sécurité des intervenants n’est acceptable lorsqu'il n'y a aucune possibilité 
de sauver des vies ou des biens.  

La stratégie dicte donc le niveau de risque auquel les pompiers sont exposés lors de l’intervention. Pour 
une stratégie défensive, la sécurité des pompiers est une priorité. Le choix de la stratégie permet aussi 
d’établir le positionnement et les fonctions des pompiers sur les lieux de l’intervention. 

Lors de l’intervention au  à Boischatel, le choix de la stratégie défensive est confirmé 
par le commandant et mentionné à quelques reprises sur les ondes radio Simplex et CAUCA. Le capitaine 

 lors de l’évaluation 360 degrés, indique au commandant que le bâtiment est concédé. Bien que 
son message n’indique pas l’abandon du bâtiment, il suggère informellement la stratégie défensive. Son 
message est transmis sur les ondes Simplex, il peut être entendu par les équipes munies d’une radio se 
trouvant sur les lieux. De plus, plusieurs pompiers rencontrés nous indiquent qu’il était évident que la 
stratégie était défensive compte tenu de l’ampleur de l’incendie et des conditions météorologiques à leur 
arrivée. Ainsi, une stratégie défensive est adoptée dès le début de l’intervention et les équipes sont 
positionnées à l’extérieur du bâtiment pour combattre l’incendie. L’échelle aérienne est également en 
fonction tout au long de l’intervention.  

Plusieurs normes NFPA définissent les deux stratégies. Le guide NFPA 1700 précise qu’une « stratégie 
défensive retire les [pompiers] des positions intérieures et des activités à haut risque » et la norme NFPA 
1500 définit la stratégie défensive comme étant les « actions qui visent à contrôler un incendie en limitant 
sa propagation à une zone définie, en évitant l’engagement du personnel et de l’équipement dans les 
zones dangereuses39. » Cette même norme définit également la stratégie offensive comme étant les 
« actions généralement effectuées à l'intérieur des structures impliquées qui exigent une attaque directe 
sur un incendie pour contrôler et éteindre l'incendie ». Le manuel de lutte précise également que lors des 

39 NFPA 1500. Article 3.76.1  
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opérations défensives, les zones dangereuses et les zones d’effondrement possible doivent être 
identifiées. 

La stratégie dicte incontestablement la position des pompiers, mais la nuance entre la stratégie offensive 
et défensive ne s’arrête pas au simple fait d’être à l’intérieur ou à l’extérieur du bâtiment.  

En effet, lorsqu’une stratégie défensive est déclarée, ceci implique l’identification d’une zone dangereuse 
ou d’une zone d’exclusion afin d’encadrer les positions et de limiter la progression des pompiers dans le 
respect de cette stratégie.  

Une zone d’exclusion se définit, selon le guide NFPA 1700, comme étant une « zone où aucun personnel 
ne peut entrer en raison d'un ou de dangers imminents […] ». La norme NFPA 1500 définit la zone 
dangereuse comme étant la « zone d’une structure ou d’un bâtiment qui présente un degré de danger 
supérieur à celui normal […] ».  

Lors de l’intervention au , la zone dangereuse ou d’exclusion n’est pas identifiée ni 
discutée. Le bâtiment est considéré d’emblée par les pompiers comme étant la zone dangereuse. Il s’agit 
de la frontière à respecter pour ne pas basculer en stratégie offensive.  

Concernant l’agrandissement au-dessus de la terrasse, pour certains pompiers, il n’est pas considéré 
comme faisant partie du bâtiment alors que pour d’autres pompiers ce n’est pas aussi évident. Étant donné 
que la terrasse est ouverte sur l’extérieur, plusieurs pompiers considèrent qu’elle peut être utilisée en 
respect de la stratégie défensive. Toutefois, il s’agit d’une structure inhabituelle et peu commune. Les 
pompiers indiquent qu’étant donné les conditions météorologiques, le haut de la structure est dissimulé 
dans les flammes, la fumée et la vapeur. Ceci rend donc difficile son analyse complète. En ce sens, 
soulignons que le Guide des opérations précise qu’un bâtiment comportant une particularité qui peut 
compromettre la sécurité des pompiers présente un risque plus élevé.  

De ce fait, une évaluation plus complète de l’agrandissement aurait dû être faite afin de valider s'il était 
considéré comme une zone dangereuse. Le commandant aurait dû être informé de cette structure afin 
qu’il confirme si elle faisait partie de la zone dangereuse et qu’il autorise ou non, de façon officielle, la 
progression à cet endroit de l’équipe au secteur 3. Ainsi, pour déterminer si cette partie de la résidence 
était une zone dangereuse et si elle était à risque d’effondrement, une analyse complète aurait alors été 
faite.  

L’évaluation des risques d’effondrement ne se limite pas à sonder des composantes de la structure. Il faut 
tenir compte de plusieurs éléments concernant le bâtiment et l’intervention elle-même. Notamment, le 
type de structure, son degré de résistance au feu, la détérioration du bâtiment, la phase et la localisation 
de l’incendie, la destruction d’éléments porteurs par l’incendie, les surcharges (ex. : eau sur le plancher), 
etc. De plus, selon les bonnes pratiques, il est recommandé d’attendre 10 minutes avant de commencer 
des activités à l’intérieur afin de permettre à l’eau de s’écouler de la structure et d’ainsi voir son effet sur 
cette dernière.   

Lors de l’intervention, bien que les colonnes de la structure aient été sondées par un pompier détenant de 
l’expérience, l’évaluation complète de la structure n’a pas été réalisée par un officier avant que l’équipe 
prenne place à cet endroit. L’évaluation aurait dû tenir compte de ces éléments: 
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Impacts 
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_J 
Fig 34 - CrNères pour établir urre =one dangereuse en fonction du risque d 'effondrement 

Source : CNESST40 

À la lumière des infontiations p11écéde11tes, la conclusion ,est que la zone de l 'agrandissement devait ètre 
c.onsidérée oomme ime zone dangereuse puisqu'elle était à risque -d'effondrement, et c.e nonobstant la 
présence d'1uu défaut de ·construction qui ue pouv~üt être connu des équipes. L 'agrandissement ne devait 
pas être occupé pour le combat en strntégie défensive. 

De plus, en suivant la prémisse selon laquelle la sécurité :est une priorité lors d 'lllle stratégie défensive, 
fa position de •combat des pompiers devrait leur pennettre d 'être en -sécurité et non dans des zones à 
risque d 'effondrement. 

Ajoutons également que l'intention de se trouver dans une .stmcture ou dans le bâtiment se retrouve 
seulement dans la définition de la stratégie offensive. De plus, selon le guide NFP A l 700 les actions 
visant .à « éteindre l'incendie avee. l'iutentîon de .commencer les ·opérations à l'intérieur.,, » c.orre.spoudent 
à une stratégie offensive. Par conséquent, lors de l ' intervention, la tactique de l 'équipe du sectem 3 se 
nlttac.he davantage à une stratégîe offensive. D 'U1le prui, l'équipe utilise la tenasse située sous une 
stmcture comme position de .combat oontt·e l ' incendie, mais en plus, elle poursuit sa progression eu vue 
de circonsc.rire l ' incendie de l'intérieur. 

40 Listes non exhaustive de .critères. Liste basée sur la docmnentation citée préc.édetmuent : i1ormes NFPA, l' IPIC, le guide de~ opérations 
et le mrumel de fott". 

Munkipalité de Boischate1. 19 décembre 202 [ rPage 48 



RAPPORT
D’ENQUÊTE

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4342042 RAP1397712

Municipalité de Boischatel, 19 décembre 2021 page 49

Lors de l’intervention, le commandant n’ordonne aucun changement de stratégie et il refuse même la
progression à l’intérieur du bâtiment. Ainsi, l’objectif de la tactique de l'équipe dans le secteur 3 n'est pas 
ordonné par le commandant. Ceci ne respecte donc pas le système de commandement prévu. Un pompier 
ne doit pas dicter un changement de stratégie ni même décider de l’objectif des tactiques sans l’accord
du commandant. 

Enfin, il est important de rappeler qu’une seule stratégie peut être en vigueur lors d’une intervention. Une 
stratégie offensive ne pouvait donc pas avoir lieu à l’arrière d’un bâtiment alors qu’une stratégie 
défensive était appliquée dans les autres secteurs.

De plus, les directives internes du service incendie prévoient une structure de commandement par secteur. 
Toutefois, lors de l’intervention, la structure n’est pas clairement définie. Elle prend forme 
graduellement, mais les officiers de secteurs ne sont pas officiellement nommés. 

Rappelons également que selon les normes, le commandant des opérations doit régulièrement réévaluer 
les conditions et les rapports de progrès ou d'absence de progrès dans l'atteinte des objectifs. Ce processus 
lui permet de déterminer si la stratégie et les plans d’opérations doivent être poursuivis ou révisés. Les 
normes soulignent que « l'absence de révision d'un plan d’opération, qui serait inapproprié ou désuet, est 
susceptible d'entraîner un risque élevé de décès ou de blessures pour les pompiers ». Dans ce même ordre 
d’idée, le guide NFPA 1700 précise « qu’un commandement et un contrôle efficaces doivent être 
maintenus du début jusqu’à la fin des opérations ». De surcroit, la norme NFPA 1561 indique que « le 
commandant est responsable d’évaluer et de réviser la stratégie en cours d’intervention ». La stratégie
pourrait donc changer en cours d’intervention, mais seulement selon l’évaluation de l’officier 
commandant. 

Conséquemment, lors de l’intervention, la structure de commandement prévue n’est pas respectée.
Malgré une stratégie défensive identifiée par le commandant, celui-ci n’est pas informé qu’une équipe 
progresse sous une structure peu commune dans le secteur 3 en vue de basculer en stratégie offensive.
Ainsi, n’ayant pas la lecture complète de l’intervention, le commandant n’est pas en mesure d’identifier 
la terrasse ainsi que l’agrandissement comme étant une zone dangereuse, ce qui amène des pompiers à y 
combattre l’incendie. 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5

5 CONCLUSION

5.1 Causes de l’accident

Un défaut de construction, combiné à la détérioration par l’incendie d’une partie de la structure, cause 
l’effondrement complet d’un agrandissement de la résidence sous lequel un pompier combat 
l’incendie. 

Alors que l’intervention s’effectue selon une stratégie défensive, une équipe progresse en vue d’entrer 
dans la résidence pour circonscrire le feu de l’intérieur, cette progression les amène à combattre 
l’incendie à partir d’une zone dangereuse qui n’est pas préalablement identifiée.

5.2 Suivi de l’enquête

La CNESST transmettra les conclusions de son enquête aux organismes suivants afin qu’ils en informent 
leurs membres :

Association des gestionnaires en sécurité incendie et civile du Québec (AGSCIQ);
Fédération québécoise des municipalités;
Régie du Bâtiment du Québec (RBQ);
Regroupement des associations de pompiers du Québec;
Syndicat des pompiers du Québec;
Union des municipalités du Québec.

La CNESST transmettra également les conclusions de son enquête à toutes les associations sectorielles 
paritaires ainsi qu’à l’ensemble des gestionnaires de mutuelles de prévention. 

De plus, le rapport d’enquête sera diffusé dans les établissements de formation et de qualification en 
sécurité incendie pour sensibiliser les futurs travailleurs.

Finalement, la CNESST présentera les conclusions de l’enquête au Comité sur la révision du Guide relatif 
aux opérations des services de sécurité incendie coordonné par le ministère de la Sécurité publique.
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ANNEXE A 

Accidenté 

Nom, prénom : 

Sexe : 

Âge : 

Fonction habituelle : 

Fonction lors de l’accident : Pompier temps partiel  

Expérience dans cette fonction : 

Ancienneté chez l’employeur : 

Syndicat : Syndicat des pompiers de la Côte (affilié CSN)  

R
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ANNEXE B 

Liste des personnes interrogées

Municipalité de Boischatel  

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien;  

• M. Daniel Boudreault, greffier / trésorier adjoint, Municipalité de Boischatel;  

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien;  

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien;  

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien;  

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien;  

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien;  

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien;  

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien; 

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien;  

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien; 

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien; 

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien; 

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien; 

• M.  Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien; 

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien;  

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien; 

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien; 

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien; 

• M. , Service incendie de Boischatel / L’Ange-Gardien.  

Autres  

• M. Bernard Dallaire, coordonnateur de programme, École nationale des pompiers du Québec;  

• Mme ;  

• M. Stéphane Ferland, directeur du service, Aero-feu;  

• M. ;  

• M. Mario Gauthier, enseignant, Institut de protection contre les incendies du Québec;  

• M. ;  

• Mme ;  

• M. Stephen Valade, directeur des opérations, École nationale des pompiers du Québec;  

• M. Charles Renaud, directeur adjoint intérimaire, Institut de protection contre les incendies du Québec.  

N

L

G

I

J

B

A

D

H

O

F

M

Q

K

P

S

C

E

V

W

X

T

Y



RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4342042 RAP1397712 

Municipalité de Boischatel, 19 décembre 2021        page 53 

ANNEXE C 

Rapport d'expertise 
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L'annexe arife était construite on bois, $1.lr 2 ê tages. 

La lisse êtatl f11ée a f aJde de 3 'YÎS #8 de 3' 
de long Eli~ passaien1 aii travers de la latte 
de vois, po.1Î$ dans l'e~trémilé de la po1..1rcle 
de plancher {vo>r aoqlsfs). 

La charpente de plancher avaij un poid$ 
e$lîmci â (incluant ctotSOns 1r1lirieures): 

1,2 kPa 
La oluirgo VIVO do CO lyi><:I d• bi timont (çnt()re 
de oonception du code dv bltbment) est de 

1,9 kPa 
La cllarge pondérée est donc de 

41,35 kPa 

Cons1dé1ant une largeur ttibutarre de 
1,98 m 

La connexion ôtaij soumise à lR\e charge linô111re de 
Oharge morte • 2.38 kN/ rn 

Charge vrve c 3, 76 kN/ m 

Charge Io Laie = 6 , 14 lo.N/m 

Dossier •d ' interYention 
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r) ,,~t ..... 

c11argoo 1oui. ponde••• 8,61 kN/m • Pondèratoon selon les recommandatt0ns d1.l Code 
NalJonal du Bllimént 

Do."l'IÎrliç Michaud, ing, M Sc 
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215 

Çnpaelli> dl" Ill e....,_..""'laft Selon la norme CAN-0 86 
10.11.4 R~lsunct latérale 

11 • • llllll (n). b) , t'J dl ,,.)./l.g)) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

1) 

g) 

Eauationa Rcortt&ntationa 

/ 1d,.. c1 - CCB-- -- -.-
hdçt2 --CCB-- .1 

1 
2 hdFl: =~--

MJ( h fs li: . !~) 
6{ft~/i}f. Sd1 -~- =~--

(,d' ( ,1 /1 '· 1 
F , .. Cl•f.lf, 

lr,) 
stt, -SB-

d"1( '1 f:. ':.) 11 ;- -+--
5 dF fa dT 1~--

~ (2 f1 "') 11 d; 3 (/, + r. >Ti 1~-1 =~-

-~ - Oom111ic M"chiwd, iriq. M Sc 
2D22-03-03 

522 10 2 
- --6oi$chatel 
- ' Analyse& ca_pacrtu du p!arohei-
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e deprolel 

" .. 
a) 4 772 N 
b) 1591 N 

c) Non apc:>hcabln 
Ô) 152B N 
o) 889 N 

0 1273 N 
g) 1142 N 
Min 889 N 
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la r61sraoce latérale poodèrée d'un assemblage~ vis il bois composé de cleu• ou trors êléments 
floil ~re c.alrulee comme suit : 

!.. - • " n. nJ.J1 
4' 0,8 
N. -11 w< li111i..,l(r) 
I 3 

n, 
/A 
, , 1 

fi .. 889 

"• ,.,,,. 
1( 

--"-~---=2113 kN 

Rt51SUl~o latét~c unitaire, N 
Nombfe ll'rnadies dans l'assemblage 
Nombre de plan de Q$<1111ement par .tk>u 
Coefficient relattf au v1ssa.ge en bta1s 

Coefficif'l'Jt relatif au fii de bout 

CO('tflcient de dur<'e 

{Votr artlde 10.11.4.2) 

!Voir Mtide 10.11.4.l) 

(Voir artide 10.Jl.4, l) 
[Voir page suivante) 

Coeffiç1ent d~ çQnd111on (m1hw ar. ou humide) 
Coefüaeot de 1r.1itement 

-~ -- --6oi$chatel 
- ' Analyse& ca_pacrtu du p!arohei-

Oom111ic M"<;hiwd, iriq. M Sc 
2D22·03-03 

522102 
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415 

les el(igen«s de ~tcul stipulées dans cette norme su1111ose!'lt l'emploi de vis à bois mnformes à 
l"ASME 818.61. LC$ diamèues nominaux ci Jrs limites d'~aulcite mirlim ales de uilcul doivenr 

être tels qu'indiqutnu t~blc~u 1 o 11 l. 

Tableau 10.11.l 
Oi11mètres e t l 11t11tes d'êl~5tititè m rnimâles dès vis â bois Calibre 

Ci!lfbre 

Dnmêtre, mm • 
limite d'ël.lstklté mtnlma~ MPa 

Capacllè de la seollon d 'une VtS: 
Aire de sec1J:>n 13,59 min2 

Vr• 4,4 kN /v1s >> 

3,S 

690 

s 
4.16 
620 

0,7 1138 kN 

La .c apaci1é de la secl •011 d'a~er ne gouverne pas 

lD 
4,82 
550 

12 . 
S,48 
550 

Do.'TIÎrliç M ichaud, ing, M S c 

202 2-03--03 
s 22102 
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Vr= 2, I kN par eonnexron (3 vis) 
Vr lin.= 7,00 kN/m 
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•• on p rend pour acquis tCt qu'il 1 a une &érdl do 3 vis à chaque 12" c/c. Les vis doi'19nl 
pénêllOr de 19mm dant lo boui des poutrelles do plancher poui allendre celle capacrté 
portant o. 

Lllî> charges "onl de: 
Morto 

VMI 
Totale 

Totale pondérée 

2.36 kN/m 
3,76 kN/m 
6,14 kN/m 
8,61 kN/ m 

8,61 ~N!m > 7 OO kN/m 

Oèhoenoe de 18,B <Ill 
Selon œrte analyse, la flJ\allOn du plancher manque environ 19% de capq.Cltè portante 

Do..,.,irioç Michaud, ing, M Sc 
202 2-03--03 

s 22102 
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